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Export généré le 02/04/2021

@1 - Michael - Gruny
Date de dépôt : Le 01/03/2021 à 11h59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable a la construction du parc éolien
Contribution : Non a la construction de l'éolien industriel anarchique,non a la
dévalorisation de nos biens immobiliers,non aux risques avéré pour nos santés
(acouphènes, infrasons, problème cardiovasculaire, migraines)non au paysage
saturé par les éoliennes,non au dangers pour la faune sauvage,non a la pollution
par les terres rares.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@2 - Martine - Loulay
Date de dépôt : Le 01/03/2021 à 15h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non aux éoliennes
Contribution : Je suis contre l’implantation d’éoliennes. Sauvegardons nos
campagnes de ces monstres de 180 m de haut qui demandent un bétonnage du
sol, Elles sont en prolifération dans notre région, on ne peut plus regarder dans le
lointain sans en voir, C’est une vraie pollution visuel de part leurs palmes qui
tourne jour et nuit et qui donnent le tournis, de part leurs lumières en sommet et
de part les nuisances sonores qu’elles génèrent pour les habitants les plus
proches, Sans compter que les éoliennes sont néfastes pour la faune surtout pour
toutes les espèces d’oiseaux qu’elles massacrent, Préservons nos petits coins de
nature,Non aux éoliennes

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@3 - TRINCAL Marie-Hélène - Siaugues-Sainte-Marie
Date de dépôt : Le 01/03/2021 à 20h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à cette énergie, ni verte, ni renouvelable
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, L'industrie éolienne est :
1)une aberration sanitaire, néfaste pour la santé humaine (infrasons : cf l'académie
de Médecine Allemande, syndrome éolien avec troubles cardiaques, insomnies,
dépression, sentiment de violation de son paysage et de son habitat), et animale (
cf le troupeau décimé des Potirons en Loire-Atlantique), et néfaste pour la santé
animale : déchiquetage des chauve-souris, meurtrière pour les rapaces, assèche
les sols... 2) dévalorise le patrimoine et fait fuir le touriste : qui veut venir en
vacances au pied d'une éolienne ? 3) une aberration financière : rapporte les
miettes du gâteau aux propriétaires et aux collectivités territoriales concernées et
beaucoup de nuisances aux riverains, mais enrichit considérablement les
promoteurs éoliens (en réalité des fonds de pension étrangers), grâce à notre taxe
d'électricité et à l'argent public français (120 milliard d'euros engagé à cause du
prix de rachat garanti 3 fois le prix du marché) 4) ne crée aucun emploi en France
ou si peu... 5) est une aberration écologique : compensation de l'intermittence par
des centrales à gaz ou à charbon, pollue le sol (1500 tonnes de béton par
éolienne), polluante en elle-même ( 300 tonnes de terres rares par éolienne ou
plus) 6) de plus, le démantèlement sera à la charge des communes car la somme
provisionnée et bien insuffisante (50000 euros alors que cela coûte plutôt 500 000
euros) et les propriétaires terriens n'auront pas les moyens de démanteler. Au
total, la France qui a déjà une énergie décarbonée n'a aucun intérêt dans cette
affaire. Dites non à cette vaste escroquerie. Marie-Hélène TRINCAL,

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@4 - Jean-Francois
Date de dépôt : Le 02/03/2021 à 15h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Futur aprc éolien de la Jarrie Audouin
Contribution : Développons l'éolien partout où c'est possible, pour augmenter la
part d'électricité verte dont on aura de plus en plus besoin, dans les prochaines
années.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@5 - FOUCAUD Yvon - Idron
Organisme : Aucun
Date de dépôt : Le 03/03/2021 à 19h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Requete d'opposition au projet eolien de la Jarrie
Contribution : Mr le commissaire Enquêteur, Apres avoir examinédans le detail le
projet sur le site dédié de la préfecture Je m'en tiendrai dans l'immédiat ce soir,
==> A l'Avis de la MRAe que personne ne peut dire qu'il répond a des associations
d'oppositions, mais a des techniciens ayant tous des diplomes d'ingenieurs de nos
excellentes ecoles des mines dont, on peut saluer la valeur de leurs diplomes, mais
aussi de leurs compétences pour denoncer le projet presenté qui par présente une
masse d'insuffusisances qui l'elimine naturelelment. Mr le commissiare enquêteur
qui est ingénieur TPE, ex divisionnaire de l'Etat, doit comprendre et admettre ma
requête et donner un Avis Défavorable que je lui demande de donner a ce funeste
projet. Je l'en remercie a l"avance Yvon Foucaud Ingénieur

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@6 - Spoel-Van Overbroek Michelle - Saint-Germain-du-Seudre
Organisme : Association Les Hurle-Vents du Seudre
Date de dépôt : Le 04/03/2021 à 06h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au PROJET D’IMPLANTATION D’UN PARC ÉOLIEN DE NEUF
AÉROGÉNÉRATEURS ET DEUX POSTES DE LIVRAISON SUR LA COMMUNE DE LA
JARRIE AUDOUIN
Contribution : NON aux projets éolien qui défigurent les paysages, la biodiversité,
dévaluent l'habitat, détruisent des terres agricoles, polluent les sols, mettent la
santé des habitants en danger, ruinent les projets touristiques et le patrimoine
historique de la région. NON à une énergie couteuse et peu rentable qui n'enrichit
que les promoteur et qui se transforme en gouffre financier pour la commune

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

E7 - ROLLIN, Grard (DIRECTION TERRITOIRE OUEST)
Date de dépôt : Le 04/03/2021 à 15h11
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Enquête publique Parc éolien de la Jarrie Audouin 17
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Notre société, spécialisée
dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 300
personnes dans le département des Charentes Maritimes. Une part importante de
notre activité est liée au développement de l’énergie éolienne dans ce
département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire,
nous apportons notre soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait mobiliser
6 personnes pendant 5 mois environ. Cordialement, Gérard ROLLIN Chef de service
commercial Eolien Tél. 06 61 09 09 27 gerard.rollin@colas.com DIRECTION
GENERALE FRANCE 1, rue du Colonel Pierre Avia - 75730 PARIS CEDEX - FRANCE
http://www.colas.com https://twitter.com/GroupeColashttps://www.facebook.com/G
roupeColashttps://www.youtube.com/channel/UCvq7LPHUiTB9Hb8oxGGMZ6ghttp://
www.blog-groupecolas.com/https://www.instagram.com/groupe_colas/https://www.l
inkedin.com/company/colas/

Pièce(s) jointes(s) :
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Export généré le 02/04/2021

@8 - thérond dominique - Saint-Rogatien
Date de dépôt : Le 06/03/2021 à 07h20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet d’implantation d’un parc éolien de neuf aérogénérateurs et deux
postes de livraison sur la commune de LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, L’EOLIEN INDUSTRIEL EST
UNE CALAMITÉ SANS BENEFICE POUR L'INTERET GENERAL. Le projet d’installation
de neuf aérogénérateurs sur la commune de la Jarrie Audouin est une aberration et
un scandale. La réalité de l’éolien industriel: Un massacre du paysage, des
nuisances permanentes pour les habitants et leur environnement, un déclin du
tourisme et une dépréciation de l'immobilier, une tromperie écologique, une
production intermittente ne permettant ni la réduction des gaz à effet de serre ni
la fermeture de centrales nucléaires, aucun bénéfice dans la lutte contre le
réchauffement climatique, une imposture économique, des retombées financières
hypothétiques pour les communes, avant tout une opération financière privée,
subventionnée et développée sous couvert d'écologie mais au profit principal des
promoteurs attirés par un tarif de rachat du kWh avantageux et garanti, des
risques de prises illégales d'intérêts des élus locaux à la fois propriétaires fonciers
et acteurs des délibérations communales, ou de leur proches, tentation de tirer
profit des rentes locatives versées par les promoteurs, des problèmes de
démantèlement des machines, des composants en grande partie non recyclables,
plusieurs milliers de tonnes de béton armé nécessaires pour ancrer les machines et
restant enfouis dans le sol après le démantèlement, coût réel du démantèlement
estimé entre 400 et 500 K€ par éolienne, soit 8 à 10 fois supérieur aux provisions
légales de 50K€ demandées au promoteur, frais du démantèlement à la charge
des propriétaires fonciers, de leurs héritiers ou de la commune en cas de
défaillance de la société exploitante du parc éolien, le vent de la discorde et un
déni de démocratie, source de tensions sociales, clivage des populations, tissu
rural fracturé, conflits irréductibles entre propriétaires fonciers profiteurs et
riverains victimes, omerta, opacité de prises de décisions impactant les habitants
et les territoires concernés par l'implantation d'éoliennes pour des décennies,
concertation en trompe l'oeil avec les populations. Cordialement,

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@9 - Celine - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 06/03/2021 à 11h46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis defavorable
Contribution : Le val de saintonge est submergé par les eoliennes : saturation
visuelle! Inutile de faire un projet si enorme par rapport au nombre d’habitant de
Charente maritime Visible directement de St pierre de l’isle dans un angle de 180
degrés (avec les autres éoliennes deja existantes!) Situées a l’ouest donc sous les
vents dominants, nous aurons directement les nuisances (sonores, santé, lumières
et visuelles) Implantation volontaire des eoliennes en limite de la commune pour
ne pas gener les jarriens mais qui genera les villages voisins! Risques visuels et
auditifs pour la sante humaine et animale (chauve souris et oiseaux puisque nous
sommes dans un couloir migratoire) Déséquilibre territorial (concentration dans le
Val de Saintonge) Perte de la valeur immobilière Impact environmental, culturel et
paysagère Mepris total pour les islitiens et les St Martialais Le Chateau de Mornay
aura aussi les nuisances visuelles alors qu’il est dans un cadre idyllique. L’ARS
alerte sur la hausse importante des nuisances sonores sur ce projet pouvant
conduire a des effets sur notre sante! Le département de la Charente maritime a
confirmé son avis défavorable

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@10 - Bosredon Francois - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 06/03/2021 à 12h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis defavorable
Contribution : Nuisances sonores de ce projet (l’ARS a alerté sur des effets
indirects sur notre santé!) Ca detruit notre paysage naturel Trop d’eoliennes
concentrees au meme endroit! Nous sommes envahis visuellement. Des qu’on
tourne la tete, on en voit! Catastrophe ecologique (beton enfouis qui ne sera
jamais enleve quand l’eolienne sera HS ; morts de nombreux oiseaux et chauve
souris...). Perte de la valeur immobiliere de nos maisons Etant situees a l’ouest de
notre village, nous aurons les nuisances sonores beaucoup plus importantes car ce
sont les vents dominants!sans parler des ondes! Et toutes ces nuisances a
supporter alors que nos factures EDF ne baisseront pas! Le departement de la
Charente Maritime a donne un avis defavorable aussi! Stoppez cette catastrophe
ecologique et humaine!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@11 - Terrancle Laëtitia - Loulay
Date de dépôt : Le 07/03/2021 à 11h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes !
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Je suis défavorable au projet
éolien concernant le site naturel de la Jarrie-Audouin, pour les raisons suivantes : -
Pollution visuelle. Enlaidissement du paysage et atteinte au patrimoine naturel
commun, d'autant plus qu'un sentier de randonnée passe près du site et que les
éoliennes seront proche de l'église de Saint Martial. 180 mètres de haut est une
taille colossale, industrielle, loin de s'implanter en harmonie dans le paysage qu'il
défigure. - La pollution lumineuse visible à de nombreux kilomètres à la ronde,
composée de flash lumineux le jour, et rouges la nuit. Cela est une agression
visuelle permanente. Les pales agitées et immenses sont inévitables du regard et
sont sans commune mesure avec les pylônes électriques ou les anciens moulins. -
Pollution sonore. 38 à 40 décibels à 500 m dans un environnement naturel calme,
représentent beaucoup de bruit en réalité, à la manière d'une autoroute non loin
ajouté à un bruit strident. - Pollution des sols. Des tonnes de béton seront déversés
sur des terres agricoles, sans aucune garantie de retrait un jour. - Un risque pour la
faune, en particulier les oiseaux. - Problème d'efficacité écologique. Les éoliennes
ne peuvent pas remplacer le nucléaire, et représenteront un pourcentage dérisoire
de l'énergie en France, même après l'achèvement de la multitude de projets en
cours. - Proximité du parc éolien d'Antezant la chapelle. Quantité de projets éoliens
pleuvent déjà sur le nord-est de la Charente-Maritime, sans définition sur le long
terme. Il est légitime de se demander à quoi va ressembler notre campagne
demain... Un horizon cerné par des tours clignotantes ? Quel beau monde pour les
nouvelles générations... - Défaut d'information : l'annonce de l'enquête publique
n'a été faite que par panneaux (ainsi qu'il était sans doute pratiqué du temps
d'Hérode), et n'a pas même fait l'objet d'un envoi postal à chaque citoyen
concerné (soit des kilomètres alentour). Il faut des années pour mettre en oeuvre
un projet éolien, mais pour consulter la population, il ne faut qu'un seul mois.
Combien de gens ne savent même pas qu'il est question d'un projet éolien ? Il n'y
a qu'à regarder les avis de la population autour de Courant, de Surgères, ainsi
qu'en Charente, notamment autour de Saint-Fraigne sur les projets de parcs
éoliens qui abondent chez eux. Une fois que les éoliennes sont posées, les gens
s'opposent. Faut-il attendre d'être sur le fait accompli pour agir ? Je vous prie
d'agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de ma sincère
considération. Mme Terrancle

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@12 - SALLIC Emmanuel
Date de dépôt : Le 07/03/2021 à 12h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable
Contribution : Habitant Antezant-la-Chapelle, village situé à 5 km de la Jarrie-
Audouin, je m'inquiète sérieusement du développement de l'éolien à outrance
dans la région de Saint-Jean-d'Angély. Dans un rayon de 12 km autour de cette
ville, il y a actuellement 61 éoliennes en fonctionnement ou en cours de montage.
35 autres aérogénérateurs sont en recours des promoteurs éoliens. 9 éoliennes
sont en instruction à la Jarrie-Audouin. Quant aux futurs projets potentiels, ils
pourraient compter des dizaines d'éoliennes supplémentaires. Pour exemple, selon
monsieur Timothée Baeckelandt, chargé de développement de la société
Volkswind, la commune d'Antezant la Chapelle peut absorber plus de 25 éoliennes.
Cette profusion de machines est tout simplement effrayante! Nulle polémique sur
le sujet du pour ou contre l'éolien, à ce stade, il s'agit de se poser la question: «
Peut-on accepter de sacrifier la région de Saint-Jean d'Angély? ». Non évidemment,
il est urgent de réagir car les dégâts commis seront irréversibles pour l'attrait de
notre région. Beaucoup de gens ressentent le besoin de ré-habiter les zones
rurales. Je trouve cela très intéressant pour relancer la dynamique économique et
sociale de territoires qui en ont bien besoin. Mais ne soyons pas dupes, seules les
régions préservées seront concernées. Les Vals de Saintonge ont beaucoup
d'atouts mais aujourd'hui pour l'intérêt financier certain des promoteurs,
éventuellement des propriétaires fonciers et du fait d'une profonde
méconnaissance de l'impact de nos élus, la taille et le nombre des projets nous
éloignent de ces belles perspectives. Au delà de ce périmètre proche de chez moi,
les parcs industriels éoliens se comptent par dizaines dans le nord-est de la
Charente-Maritime. Or je considère que ce secteur concerne aussi mon cadre de
vie. En résumé l'atteinte inexorable à nos paysages et à notre patrimoine (collectif
et privé), par la profusion d'éoliennes est inacceptable. Je vous demande donc,
monsieur le commissaire enquêteur d'émettre une opposition totale à ce projet de
la Jarrie-Audouin.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@13 - Duranceau Yann - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 08/03/2021 à 12h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet éolien la Jarrie Audouin
Contribution : Je ne comprend pas pourquoi un projet d’une tel ampleur,si près
des villages. Nous vivons dans des campagnes,c’est un choix de vie avec ses
contraintes. Notre environnement devient saturé de parc éolien,on peut facilement
le deviner lorsque l’on regarde autour de nous. Combien d’éoliennes sur ce
territoire de val de Saintonge ? N’y a-t-il pas une trop forte concentration ? N’y a-t-
il pas un bon équilibre à trouver ? Le ministère de la transition écologique ne
préconise t’il pas du bon sens dans cette répartition ? 9 éoliennes de180m de
hauteur à 700m des habitations. Ce projet est colossal et vas dévaloriser notre
campagne. Les retombées économiques sont intéressantes,mais pour qui ? Les
habitants. Pas ceux des communes voisines? J’habite la commune de st pierre de
L’isle. Aucune concertation avec la mairie. Cette implantation s’effectue en
bordure de commune,le petit et grand breuil ,St martial sont tout autant
concernés. Ces communes ont elles les retombées fiscales? Y auras t’il un
avantage à vivre dans cette campagne productrice d’énergie mais inévitablement
dévalorisée. Je suis né en ville et j’ai grandi en ville. Ma volonté de vivre à la
campagne s’essouffle quand je vois comment on la traite. Le val de Saintonge
compte une quantité très importante d’éoliennes avec une production
certainement très importante d’électricité. Les retombées économiques pour les
habitants de proximité sont impalpables car ce sont eux qui en pâtirons le plus. Je
m’oppose donc à la création de ce parc.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@14 - ROLLIN Gérard - Paris
Organisme : Colas
Date de dépôt : Le 08/03/2021 à 18h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Eolien et emploi
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Notre société, spécialisée
dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 300
personnes dans le département de Charente-Maritime. Une part importante de
notre activité est liée au développement de l’énergie éolienne dans ce
département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire,
nous apportons notre soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait mobiliser
6 personnes pendant 5 mois environ. Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@15 - GRENON Florence - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 10h56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE AU PROJET EOLIEN DE LA JARRIE AUDOUIN 17330
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Le projet Eolien de la Jarrie
AUDOUIN est effarant, le plus gros parc et avec les éoliennes les plus hautes de
Charente maritime (180 m) encore jamais installées, (production électrique pour
120 000 personnes alors que la CDC ne compte que 53000 habitants). Pourquoi
une telle invasion dans nos campagnes ? La carte en pièce jointe est édifiante…
C’est une saturation visuelle avec tous les projets existants ou à venir (43
Eoliennes sur 180° !!)? C'est une réalité ! Pourquoi autant de concentration sur
notre territoire et autant de proximité avec les habitations ? Ces nombreux projets
vont favoriser l’exode rurale déjà bien présente. Plus de 1 500 tonnes de béton
sont nécessaires pour les fondations d’une éolienne et donc en rien écologique,
sans compter la mortalité de la faune (des dizaines d’oiseaux et chauves-souris par
éolienne). Notre maison va perdre entre 20% et 30% de sa valeur immobilière. Ces
promoteurs profitent de la misère rurale pour donner aux communes quelques
milliers d’Euros pour soi-disant investir dans les villages, (Comment ont fait les
maires précédents pour rénover le lavoir, l’église, construire une salle des fêtes,...
sans projet éolien à l'époque à LA JARRIE AUDOUIN?) En validant ce projet, vous
détruisez la valeur de notre patrimoine immobilier et par la même celui de nos
enfants. Je suis originaire de Lille (59), depuis 1999 j’ai choisi le calme et la
tranquillité en campagne. Pouvoir me promener en admirant nos beaux paysages.
Votre projet qui détruit notre campagne stresse et influe déjà sur la santé de
nombreux habitants, avant même qu’il ne soit sorti de terre. A La Jarrie Audouin,
nous supportons déjà les lignes à hautes tension, pourquoi en rajouter ? Je suis
contre ce projet

Pièce(s) jointes(s) :
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Export généré le 02/04/2021

@16 - Murielle - Saint-Pierre-de-l'Isle
Organisme : particulier
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 14h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation d'un parc éolien sur la commune de la Jarrie Audouin
Contribution : Madame, Monsieur le Commissaire enquêteur, Je vous informe que
je suis CONTRE l'implantation de ce parc éolien. L'implantation de ces éoliennes
génèrent des pollutions importantes tant pour les êtres humains que pour la faune
et la flore (+ 1 500 tonnes de béton nécessaires pour les fondations, pollution
visuelle par ces appareils, plus de tourisme rural, dévalorisation de l'immobilier,
etc....). STOP, car que laisserons-nous dans quelques décennies à nos enfants et
petits-enfants à part des déchets industriels non recyclés, du fait de l'importance
du coût du démantèlement. ARRETEZ l'implantation des éoliennes qui détruisent
notre magnifique territoire qu'est la Charente Maritime. Bien cordialement,

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                           21 / 705
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@17 - Durand Bernard - Arvert
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 14h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pourquoi imposer aux riverains des parcs éoliens qui n'ont aucune utilité
en France?
Contribution : Des milliers de scientifiques à qui on ne donne jamais accès à la
parole publique dénoncent sans arrêt depuis des années l'inutilité des parcs
éoliens, qu'ils soient à terre ou en mer pour produire de l'électricité en France. Ils
dénoncent aussi sans plus de succès la désinformation à ce sujet des pouvoirs
publics et des médias, qui a pour objet de faire prendre aux Français des vessies
pour des lanternes pour qu'ils ne s'opposent pas à cette politique inefficace. Celle-
ci n'a en fait d'autre but que de profiter à des "investisseurs" le plus souvent
étrangers, qui récupèrent les subventions prélevées sur le pouvoir d'achat des
consommateurs et des contribuables . Ils dénoncent aussi l'augmentation du prix
de l'électricité et l'augmentation de la précarité énergétique des plus pauvres
d'entre nous, qui en résultent. En effet: -la France produit déjà assez d'électricité,
et les mêmes qui veulent imposer les parcs éoliens veulent en même temps que
nous en consommions moins ! Cherchez l'erreur ! -l'électricité éolienne n'est certes
pas associée à de fortes émissions de CO2, mais il en est de même du mix
électrique français, le moins émetteur en CO2 par kWh produit de tous les grands
pays industrialisés. Elle ne peut donc faire baisser significativement les émissions
de ce mix. -la puissance délivrée par les éoliennes fluctue considérablement en
fonction de la vitesse du vent. Comme on le constate sur les enregistrements faits
par le gestionnaire du réseau de transport de l'électricité (RTE) , mais aussi les
gestionnaires des réseaux européens, le profil de cette fluctuation est
pratiquement le même à l'échelle de toute l'Europe. Ce qui signifie que quand il n'y
a pas de vent en France, il en est de même pratiquement partout en Europe. Il en
est de même quand il y a trop de vent , car il faut alors arrêter les éoliennes. -cette
fluctuation incessante de l'électricité éolienne à l'échelle de toute l'Europe est
incompatible avec son utilisation directe par les consommateurs. EN SORTIE
D'EOLIENNE, L'ELECTRICITE PRODUITE EST INUTILISABLE. Pour obtenir cette
comptabilité, il faut la mixer avec de l'électricité fournie par des centrales dites
pilotables, qui permettent d'ajuster en permanence le mix à la demande des
consommateurs, sous peine de blackout. de puissantes installations de stockages-
déstockages de l'électricité éolienne pourraient jouer le même rôle que ces
centrales, mais on ne sait pas faire, et probablement pour très longtemps. - Ces
centrales pilotables sont principalement des centrales nucléaires en France, des
centrales à charbon et à gaz en Allemagne. C'est parce que la France utilise des
centrales nucléaires que les émissions de CO2 de son électricité sont si faibles. - La
puissance totale de ces centrales pilotables, les centrales nucléaires en France,
doit être conservée pour faire face aux périodes très froides et sans vent sur toute
l'Europe, qui ont lieu fréquemment lorsque des anticyclones hivernaux s'installent
parfois pendant une semaine ou plus sur celle-ci. Ce qui signifie que, si l'on peut
remplacer une partie de l'électricité produite par nos réacteurs nucléaires par de
l'électricité éolienne, on ne peut pas pour autant diminuer beaucoup la puissance
totale de ces réacteurs, et donc leur nombre actuel. La fermeture de Fessenheim
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l'a bien montré lorsque nous sommes passés, le 8 janvier 2021, très près d'un
black-out généralisé à l'échelle de l'Europe. Nous ne pouvons en réalité fermer nos
réacteurs nucléaires qu'après les avoir remplacés par des centrales à gaz ou à
charbon comme en possède en grand nombre l'Allemagne, et donc augmenter les
émissions de CO2 de notre électricité au même niveau, très élevé de celle-ci. -
L'impossibilité de se passer des centrales pilotables conduit à construire les
éoliennes en plus de ces centrales pilotables. Il y a donc double investissement
pour produire la même quantité d'électricité. Il faut aussi refondre complètement
le réseau électrique, subventionner les centrales pilotables parce qu'obligées de
produire moins elles deviennent insuffisamment rentables. Cela explique pourquoi
le développement de l'éolien ( et du solaire photovoltaïque) conduit partout en
Europe à une augmentation du prix de l'électricité proportionnel à ce
développement. En Allemagne et au Danemark, champions de l'éolien, ce prix a
doublé, en France, c'est déjà 50 % d'augmentation! Bravo! Détruire ainsi
l'environnement , la tranquillité et le cadre de vie des riverains, sinon même leur
santé, est scandaleux et de plus en plus insupportable. C'est pourquoi je donne un
avis très défavorable à ce projet de parc éolien. Je doute par ailleurs que
l'administration préfectorale ignore tout çà. Je comprends qu'elle soit obligée par la
politique imbécile actuelle de suivre des quotas. Mais à sa place, j'aurais quand
même mauvaise conscience ! B.Durand Pour plus d'informations, lire Durand, B.
2020: "Un vent de folie: l'éolien en France, mensonge et arnaque? Editions Saint-
Léger. et consulter Durand, B. et Riou J.P., 2020: "La trahison des clercs: l'éolien et
le solaire photovoltaïque en Europe" https://aspofrance.org/2020/10/29/leolien-et-l
e-solaire-photovoltaique-en-europe-la-trahison-des-clercs-par-bernard-durand-et-
jean-pierre-riou-01-janvier-2020/

Pièce(s) jointes(s) :
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@18 - PUYGRENIER Marcel
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 15h01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Je suis contre ce projet éolien pour les raisons suivantes: -
destruction du paysage - les éoliennes générent du bruit , - elles produisent des
infrasons dangereux pour la santé -elles sont une atteinte aux monuments
historiques - elles entrainent une dévalorisation des maisons - elles produisent des
ombres portées qui peuvent être dangereuses - elles produisent des champs
électromagnétiques - elles détruisent les milieux naturels, portent atteinte à la
biodiversité - elles accentuent la mortalité des chauves souris - elles détruisent les
espèces d'oiseaux qui sont menacés de disparition - les mesures Eviter, Réduire,
Compenser ne sont pas efficaces, leur application n'est pas controlée. - les
photomontages minimisent l'impact visuel des éoliennes. Je vous prie de donner un
avis défavorable à ce projet/ Marcel Puygrenier 4, lieu di Bachellerie 16420
Saulgond

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@19 - Rater Philippe - Brossard
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 15h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : position CONTRE ce projet d'éoliennes à la Jarrie Audouin
Contribution : Bonjour, Je suis radicalement contre ce nouveau projet d'éoliennes
dans un paysage et une zone déjà saturés par de multiples mats, installés de
manière anarchique au profit de quelques-uns et d'industries du lobby éolien qui
n'habitent pas sur place et n'en subissent pas les nuisances visuelles et sonores. Je
suis favorable aux nouvelles énergies mais ces éoliennes en Charente-Maritime,
autour de chez moi, sont préjudiciables à ma qualité de vie, à mon environnement,
aux relations humaines dans nos villages entre les "pour" et les "contre", et à ma
santé physique et psychique, sans parler de la perte de valeur de ma propriété.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@20 - guilloton luc - La Croix-Comtesse
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 15h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : sacage de nos paysages
Contribution : Il y en a marre de voir tous ces copinages avec les pouvoirs publics
et les propriétaires de terrains qui s'engraissent sur notre dos avec notre argent
(voir vos factures edf) , ils n'auront même pas le courage de démanteler car faute
d'argent, ce sont encore nos enfants qui paieront la facture après avoir vécu dans
des territoires défigurés. Il faut mettre des ventilateurs chez Macron et Pompili
juste pour voir.......

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@21 - BORAUD Guillaume - Nuaillé-sur-Boutonne
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 17h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition absolue au projet
Contribution : Encore un parc que des financiers sans scrupuls veulent imposer à
des populations tres majoritairement opposées. Où est donc le consensus
necessaire auquel Macron faisair allusion à Pau en 2020 au sujet de l'implantation
de l'éolien terrestre. Respectez la parole du Président de La République et la
volonté des habitants de La Jarrie

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@22 - BERTIN CHRISTOPHE - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 18h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : parc éolien La jarrie Audouin enquête publique
Contribution : Je considère qu'aujourd'hui nous avons une multitude
d'implantations d'éoliennes sur toutes les communes environnantes, l'impact sur le
paysage est très significatif, notre environnement est impacté lourdement et pour
longtemps... même la nuit il est désormais difficile d'avoir l'obscurité...je
m'interroge sur le fait que cela ne soit pas mieux distribué, notamment sur le
littoral, en offshore particulièrement...nul projet sur la Rochelle ou Ré...à ma
connaissance...je vis ici pour son paysage...la terre cultivée par mes ancêtres..
c'est un véritable massacre en cours...alors qu'il serait plus simple de répartir
équitablement ces parcs...nos nuisances sont multiples, déjà une ligne à haute
tension traverse la commune...des pilones poussent comme des champignons.
..j'ai l'impression qu'une usine de production électrique s'implante sur le
territoire... tout autour de nous... proche des habitations, de l'église, au milieu des
rares zones forestières encore debout . De plus je m'interroge sur la valeur
mobilière de mon bien à l'avenir...et sur l'attraction même de la commune à ce
sujet... Pour toutes ces raisons, je suis positivement CONTRE ce nouveau projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@23 - Maes Fernand - Gourvillette
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 18h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc eolien à La Jarrie-Audouin
Contribution : Je m'oppose fortement à ces machines nocifs qui ne fonctionnent
qu'avec des subventions enormes et qui embêtent les voisins et détruisent le
paysage.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@24 - BRUGNON VIVIANE ET CLAUDE - Courant
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 18h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : PROJET PARC EOLIEN LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Bonjour, Nous sommes ABSOLUMENT CONTRE ce projet éolien !!!
Actuellement plus de 73 éoliennes sont installées dans notre secteur de COURANT-
NACHAMPS-ESSOUVERT- SAINT-JEAN-D'ANGELY - PUYROLLAND etc... etc... Je peux
vous dire que 8 éoliennes sont installées près de mon habitation . Nous sommes
confrontés au bruit, à la vue , les villages sont défigurés par tous ces engins , etc...
etc.... Pour toutes ces raisons , nous redisons NON à l'installation d'éoliennes à la
JARRIE AUDOUIN !!!!!!!!!! Nous espérons que nos revendications seront entendues
pour annuler ce projet. Cordialement, Mme et Mr Brugnon Claude

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@25 - Martial
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 19h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet industriel d'implantation d'éoliennes à La Jarrie-Audouin
Contribution : Je suis défavorable à l'implantation de cet ensemble industriel
d'éoliennes. D'abord parce que les éoliennes défigurent complètement cet
harmonieux paysage . Ensuite parce que ce mode de production d'énergie est peu
performant et ruineux pour chacun d'entre nous qui voyons nos factures
d'électricité s'envoler pour assurer aux promoteurs, par nos subventions, un
rapport juteux et inéquitable. Nous avons d'autres moyens de production d'énergie
plus efficaces, et plus écologiques, nous permettant plus rapidement d'atteindre
notre objectif carbone. L'éolien est nocif pour la santé de très nombreux êtres
vivants, et bien sûr, les hommes.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@26 - Nouraud Françoise - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 19h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON à l'implantation de ce parc éolien
Contribution : je m'oppose totalement à l'implantation de ce parc éolien dont les
compensations financières pour la commune, mises en avant par certains , ne sont
rien en comparaison des multiples dommages qu'il va engendrer. Tout ce qui a été
mis en avant, depuis plusieurs années : la préservation et la mise en valeur du
petit patrimoine , de la flore et de la faune , tout cela est jeté aux orties pour 3
sous ! A la destruction irrémédiable du paysage, par le bétonnage des voies
d'accès et l'érection des mats va s'ajouter la nuisance sonore et l'impact sur la
population des oiseaux et des chauves souris,(et la population des chevreuils qui
habitent nos bois ) Ce n'est pas comme cela que je conçois l'écologie pour laquelle
je milite, l'énergie verte ne doit pas passée par la destruction de notre
environnement rural.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@27 - Desse Julie - Asnières-la-Giraud
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 21h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition à la construction du parc éolien
Contribution : Bonjour, Je suis choquée de voir aujourd'hui le nombre d'éoliennes
présentent dans le secteur et qui visiblement n'est encore pas suffisant ! Cette
pollution visuelle détruit non seulement notre environnement mais aussi la faune
et la biodiversité, sans compter les problèmes de dépollution des matériaux utilisés
lorsque celles-ci deviendront obsolètes et que personne ne voudra prendre en
charge, encore moins les pseudos sociétés porteuses du projet qui n'existeront
plus dans 30 ans... Vers qui devrons-nous nous tourner alors ? On parle d'énergie
propre mais qu'elle pollution pour la fabrication, le cheminement, l'installation de
ces éoliennes ? Et la modification des réseaux électriques, routiers etc ? Sans
compter le coût répercuté sur les consommateurs puisque, bien que subventionné
par l'État, nous sommes tous payeurs et sommes taxés sur nos factures EDF pour
prendre en charge ces financements et la construction de nouvelles lignes
électriques et nouveaux générateurs. Au-delà de l'argent,il y a également notre
santé qui est en jeu, visiblement ça ne dérange personne d'aller planter ces
champs magnétiques près des habitations... Mais honnêtement voudriez-vous
habiter au pied de l'une d'entre elle ? Avec les vibrations, la nuisance sonore ?
Aujourd'hui ça suffit, vous avez suffisamment saccagé nos paysages et notre
environnement ! Cessez de polluer ! La production électrique par les éoliennes est
déjà honteusement exagérée dans notre région par rapport à notre consommation
! Si encore on en voyait nos factures diminuer... Honte à vous porteurs de ces
projets qui profitent à une minorité !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@28 - CARDIN Jacques - Anais
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 22h05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable à l'implantation du parc éolien de La Jarrie Audoin
Contribution : Bonjour N'habitant pas la commune, je suis solidairement opposé à
l'implantation de ce parc car nous sommes arrivés à un stade de saturation dans la
région. l'énergie éolienne, de par son intermittence, ne résoudra pas le problème
d'émission de CO2 puisqu'elle doit être couplée à une autre forme de production.
Cette production n'est pas viable sans subventions. Ces machines gigantesques
nuisent grandement à la qualité de la vie et des études tendent à démontrer
qu'elles sont nocives pour la santé animale et par conséquent humaine. Pour
toutes ces raisons, je vous serais reconnaissant d'émettre un avis défavorable.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@29 - LYS Marine - Courcelles
Date de dépôt : Le 09/03/2021 à 22h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet éolien
Contribution : Bonjour, Je me permet de témoigner contre le projet éolien de La
Jarrie Audouin étant donné que mes beaux parents habitent le village et que notre
fille est régulièrement gardée par mes beaux parent et au vu des conséquences
des éoliennes sur la santé je suis absolument contre les éoliennes sur La Jarrie
Audouin. D’autres part pour l’aspect « visuel », cela aura un effet très négatifs sur
ce village dit « village fleuri ». De plus, étant chasseresse je suis contre cette
implantation d’éoliennes qui aura pour seul but de détruire la faune et la flore que
la nature nous donne. Combien d’animaux ne fréquenteront plus ces espaces?
Combien de gîtes pour les lièvres et les lapins vont demeurés inoccupés ? Tous!
Les éoliennes sont négatives sur tous les points et n’apportent absolument rien
pour l’environnement. Dans quelques années la commune de la Jarrie Audouin
deviendra qu’un tas de ferraille à cause de ses éoliennes. Merci de bien vouloir
prendre en compte mon refus pour l’implantation des éoliennes sur la commune de
La Jarrie Audouin. Cordialement,

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E30 - Denis GOURGOUILLON
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 07h20
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Enquête publique parc eolien la Jarrie-Audouin
Contribution : Bonjour Dans le cadre de l'enquête publique sur le parc éolien de
La Jarrie-Audouin je vous fais part de mon avis.1) Je passe très souvent mes
vacances dans ce lieu du fait de mes attaches familiales et je suis donc très
soucieux de conserver ce beau patrimoine2) Je conteste très fortement l'intérêt de
construire des éoliennes den particulier dans ce lieu a) les éoliennes contrairement
à ce qu'en disent les promoteurs n'apporte rien au bilan carbone de la production
électrique en France au contraire. Du fait que nous avons une grande part de
l'électricité issue du nucléaire (ou de l'hydroélectricité) la substitution de cette
électricité par de l'électricité éolienne n'apporte rien. Mais comme l'électricité
éolienne n'est pas pilotable et passe par des bas (quand il n'y a pas de vent) il faut
avoir des réserves de capacité qui sont des centrales thermiques au gaz (dont 2
viennent d'être construites à Dunkerque et Chateaulin). Le bilan éolien + centrales
à gaz d'appoint est très négatif sur le plan carbone par rapport à du nucléaire. Il
suffit d'ailleurs de regarder ce qui se passe pour deux pays européens qui se
vantent d'avoir une politique pro éolien le Danemark et l'Allemagne: ce sont les
pays les plus pollueurs pour la production électrique (en plus de la Pologne qui
continue à tout miser sur le charbon) . L'explication est simple: l'Allemagne doit
conserver (et faire fonctionner des centrales à charbon ) pour compenser
l'intermittence du vent. Donc inutile de se lancer dans des constructions éoliennes
qui en fait vont à contre sens du but recherché par les promoteurs b) Ces
éoliennes sont une ruine pour le contribuable et le consommateur électrique. Une
partie des impôts sont affectés à l'éolien et près de 20% du coût du kwh sont pour
les énergies renouvelables dont une grande partie pour l'éolien. (2 milliards en
2020 pour les éoliennes spoliés aux Français!!) Donc ce projet comme tous les
projets éoliens ne visent qu'à enrichir les promoteurs et constructeurs et appauvrir
les Français (accessoirement apporter un peu d'argent aux propriètaires des
terrains sur lesquels sont implantées les éoliennes. Je refuse de payer pour enrichir
les sociétés promotrices des éoliennes. C'est un détournement d'argent
intolérable!!3) Enfin ces éoliennes vont saccager le paysage avec leurs mats
gigantesques. Et comme ces promoteurs vont laisser les milliers de tonnes de
béton et ferraille des fondations dans la terre il y a sur la plan de l'environnement
un dégat irréversible. Il est indiqué que les fondations seront démontées
conformément au décret à l'issue de la période d'utilisation. Là aussi hypocrisie
totale car ce décret permet de ne pas les démonter si il est avéré que la
destruction a un bilan négatif sur le plan environnement. Je fais le pari que les
promoteurs démontreront facilement que la destruction des fondations (15 000
Tonnes de béton ferraillé) a un bilan négatif et laisseront donc les fondations.
Hypocrisie mais surtout nous laissons pour les générations futures des milliers de
tonnes de béton dans les terres agricoles. Pour toutes ces raisons je demande que
cette enquête publique conduise à un avis négatif de la commission d'enquête, car
il est démontré par les arguments ci dessus que ce projet n'apporte aucun
avantage public, est destructeur de l'environnement, et apporte un
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appauvrissement des Français pour l'achat de leur électricité Denis
GOURGOUILLON10 rue Lapeyrere75018-PARIS

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E31 - nizonne association
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 07h56
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Projet éolien
Contribution : Halte à l'invasion destructrice de l'environnement et ruineuse
autant qu'inutile par les éoliennes.Pierre de La Serre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@32 - de La Serre Pierre
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 08h00
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet éolien
Contribution : Halte aux projets éoliens destructeurs de l'environnement,
inefficaces contre la réchauffement climatique (propos de Mme Pompili
notamment), ruineuses pour les utilisateurs, néfastes pour la sante humaine et
animale, inutiles. Pierre de La Serre

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@33 - Aérodrome - Saint-Jean-d'Angély
Organisme : Collège d'aérodrome de Saint-Jean-d'Angély/Essouvert
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 09h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS TRES DEFAVORABLE AU PROJET DU PARC EOLIEN SUR LA COMMUNE
DE LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Le collège d'aérodrome de Saint-Jean-d'Angély/Essouvert émet un
"avis très défavorable" à ce projet d'édification de 9 nouvelles éoliennes sur la
commune de La Jarrie-Audouin. Vous trouverez ci-joint notre lettre, signée des
présidents des 3 associations de cet aérodrome et porte-parole des usagers,
adressée à Monsieur le commissaire enquêteur.

Pièce(s) jointes(s) :

                         111 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         112 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         113 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         114 / 705



Export généré le 02/04/2021

@34 - michel - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 09h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : parc éolien la Jarrie audoin
Contribution : St Pierre de l'Isle petit village de campagne tranquille et heureux
de vivre, qui du jour au lendemain, voit apparaitre au limite de sa commune de
tous cotés, des parcs éoliens La Jarrie Audoin neuf éoliennes, Antezant quatre
éoliennes, prochainement Coivert, les panneaux photovoltaïques à venir? Et voila
ce petit village se retrouve enclavé, pour de l'argent, au mépris de la concertation,
de la santé, et du bon sens de chacun. St Pierre de l'Isle avec son château ,sa
Boutonne, son église, sa merveilleuse campagne, sa zénitude, bientôt tous cela ne
fera plus rêver, au contraire nous pourrons dire de notre petite commune. -St
Pierre de l'Isle, ses grandes éoliennes de 180 mètre de hauteur , le bruit des pales ,
les ondes émises et ses maisons qui ne trouverons plus d'acquéreurs Merci La
Jarrie Audoin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@35 - marchand jean-jacques - Cranves-Sales
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 11h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet éolien
Contribution : Il nous faut penser aux générations futures, et ne pas leur laisser
des déchetteries éoliennes, càd des machines trop peu performantes et non
écologiques du tout. Le facteur "santé" doit aussi être considéré. Quant à
l'argument de 30000 foyers approvisionnés d'électricité éolienne, non : cette
énergie est aléatoire et doit toujours être compensée par d'autres. Il n'est pas
autorisé de prétendre qu'un nombre de foyers est automatiquement alimenté.
Enfin, n'oublions pas que nous, contribuables, payons 6 à 7 mrds € par an. A qui
profitent-ils ? Ma facture GDF m'indique 2 à 3 % d'énergie du vent. Merci de votre
attention, JJ Marchand

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@36 - Thibaud-Piton Claire - Courant
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 12h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus du parc éolien inutile
Contribution : Je m’oppose à l’implantation d’éoliennes sur ce site trop proche de
la Boutonne (zone touristique de charme: descente en canoë-Kayak). De plus, le
patrimoine environnemental est à préserver sur cette zone pleine de bio-diversité.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@37 - Mustière Stéphane - Saintes
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 13h26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DÉFAVORABLE À L'IMPLANTATION DE TOUT PARC ÉOLIEN
Contribution : Bien que n'habitant pas la commune, je suis solidairement opposé
à l'implantation de ce parc industriel éolien. Comment peut-on parler d'écologie
quand on détruit la beauté de notre nature par la vision de centaine d'édifices en
métal!!! C'est un non sens. Surtout que l'éolien est une fausse bonne idée qui
n'enrichit que les promoteurs et certainement pas notre planète. Je vous incite à
consulter internet sur la pérennité à long terme de la production d'électricité par
éolien, comme par exemple ce lien concernant le rapport de Mr Jancovici, Membre
du Conseil Scientifique du Service de l’Observation et des Statistiques du Ministère
de l’Ecologie, : https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-
on-alimenter-la-france-en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/ . Tout ces
millions dépensés dans la production de ces moulins à vent stériles qui balafrent
nos si jolies campagnes et dans les dividendes des actionnaires de ces sociétés
obscures et douteuses auraient mieux fait d'être utilisé pour la recherche d'une
vrai solution pour annihiler ou détruire les déchets nucléaires. Je suis totalement
contre une France défigurée par ces parcs business/éolien antiécologiques. Et oui!
une nature agréable à regarder EST écologique. Je vous demande donc d'émettre
un avis très défavorable à ce parc. Merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@38 - MARGOT - La Jarrie-Audouin
Organisme : Citoyen
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 14h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable au projet éolien de LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : A 25 ans, je ne peux qu’être sensible à la fragilité de notre planète
et surtout à la raréfaction de ses ressources. Pour autant arrêtez de faire n’importe
quoi au nom de l’écologie ! Le projet éolien de La Jarrie AUDOUIN avec ses 9
éoliennes de 180m de haut me choque. Chaque génération apporte son lot d’idées,
mais n’enlève jamais les 1ères couches et laisse à ses enfants comme héritage ses
déchets : 1. Centrale nucléaire 2. Lignes hautes tensions,…. Et maintenant des
éoliennes à profusion 227 sur le secteur Vals de Saintonge en place et à venir !
1500 tonnes de béton par éolienne soit 340 500 tonnes enfouies dans nos sols de
campagne qui ne seront jamais enlevées. Mon village de LA JARRIE AUDOUIN est
acteur de la trame verte et bleue un outil alliant préservation de la biodiversité et
l’aménagement du territoire…. Mais que s’est-il passé dans mon village pour
accepter un projet aussi monstrueux ? Qu’en est-il de la faune et de la Flore qui
sera détruite avec vos 9 éoliennes ? Les études de vos promoteurs montreront que
c’est infime… Si vous l’acceptez allez jusqu’au bout enlevez vos hôtels à insecte,
nichoirs etc… Ne dites plus que c’est un village où il fait bon vivre ! Soyez
cohérents ! Je suis bien triste de pouvoir imaginer que ce projet puisse se
concrétiser, moi qui ai grandit à La JARRIE AUDOUIN au milieu de la nature et des
paysages de campagne magnifiques ou le calme était mon meilleur allié. Je suis
bien triste de constater que des tensions entre voisins et même au sein des
familles puissent exister à cause de ce projet. Je suis bien triste de voir ma
campagne se défigurer à chaque nouvelle éolienne sortie de terre. Je suis
défavorable au projet éolien de LA JARRIE AUDOUIN

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@39 - BOUCHET ALAIN
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 14h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nouveau Projet Eolien La Jarrie Audouin
Contribution : Je tiens à associer ma vive opposition à ce nouveau projet en
parallèle des démarches effectuées à juste titre par les associations locales. Au
delà des limites démontrées des prétendues vertus de cette source d'énergie :
action intermittente, donc non fiable, recours obligatoire à des énergies
supplétives génératrices de CO2 en cas de manque de vent, de trop de vent, de
grandes chaleurs, pollution des sols, dépollution insuffisamment chiffrée, risques
naturels, coûts importants pour le contribuable (15% de la facture annuelle
d'électricité ! ) et rapports uniques pour des capitaux très privés, c'est sur l'aspect
local et patrimonial rural que j'entends exprimer ma vive opposition. L'implantation
est prévue sur de belles terres agricoles autrefois dédiées à la vigne, puis à
l'élevage, maintenant aux céréales avec des rendements de très bon niveau
avoisinant ceux des plaines de Picardie ou d'Ile de France ; à ce titre c'est un non-
sens de mettre 1 500 tonnes de béton et de métal au pied de ces engins. Quid de
l'irrigation des sols en pareil cas ??? Fragiliser les espaces agricoles, c'est porter
atteinte à notre indépendance alimentaire, nutritive et sanitaire. On perçoit en ces
moments difficiles ce que cela signifie... comment peut-on soutenir
raisonnablement des projets autant destructeurs de richesses et de positions
stratégiques ? Par ailleurs, c'est également sacrifier les paysages de la belle
Saintonge romane, dévaluer le foncier de ceux qui y vivent de puis des
générations, et porter atteinte à leur cadre de vie en implantant des engins de 18o
m2 à 500 mètres des habitations. Pour les habitants c'est tout simplement un
drame et une spoliation. Pensez-à eux ! J'ai donc l'honneur de vous confirmer ma
vive opposition à ce projet. Courtoisement. Alain BOUCHET

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E40 - Daniel CHUILLET
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 17h09
Lieu de dépôt : Par email
Objet : observations
Contribution : à l'attention de Monsieur Philippe Berthet commsissaire enquêteur
veillez trouver ci joint les observations sur ce dossier éolien bonne réception

Pièce(s) jointes(s) :

                         121 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         122 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         123 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         124 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         125 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         126 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         127 / 705



Export généré le 02/04/2021

                         128 / 705



Export généré le 02/04/2021

@41 - Isabelle - Courant
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 18h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet éolien à La JARRIE AUDOUIN (17330)
Contribution : Je vous pris de me compter parmi les opposants au projet éolien à
La JARRIE AUDOUIN (17330). Nous sommes envahis par les éoliennes ! A croire
qu'aucune personne compétente en aménagement du territoire n'est consultée.
Notre région détient un patrimoine historique et gastronomique qui attire de
nombreux touristes ; les citadins cherchant une autre qualité de vie vont dans les
années à venir contribuer à une croissance économique sans précédent. Pour cela,
il ne faut pas que notre région soit prise en otage aux mains d'ignorants qui ne
cherchent qu'à faire un profit rapide. C'est une honte qui n'est pas digne de la
France que de continuer à garder des oeillères à propos des nuisances que
provoquent les concentrations trop importantes d'éoliennes. Nous en sommes
arrivés à ce point dans notre région, trop c'est trop. Des personnes qui ne vivent
pas sur place sont en train de détruire nos lieux de vie et d'envenimer des
relations sociales déjà bien malmenées en période de pandémie.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@42 - MARGOT - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 18h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Défavorable au projet éolien de LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : A 25 ans, je ne peux qu’être sensible à la fragilité de notre planète
et surtout à la raréfaction de ses ressources. Pour autant arrêtez de faire n’importe
quoi au nom de l’écologie ! Le projet éolien de La Jarrie AUDOUIN avec ses 9
éoliennes de 180m de haut me choque. Chaque génération apporte son lot d’idées,
mais n’enlève jamais les 1ères couches et laisse à ses enfants comme héritage ses
déchets : 1. Centrale nucléaire 2. Lignes hautes tensions,…. Et maintenant des
éoliennes à profusion 227 sur le secteur Vals de Saintonge en place et à venir !
1500 tonnes de béton par éolienne soit 340 500 tonnes enfouies dans nos sols de
campagne qui ne seront jamais enlevées. Mon village de LA JARRIE AUDOUIN est
acteur de la trame verte et bleue un outil alliant préservation de la biodiversité et
l’aménagement du territoire…. Mais que s’est-il passé dans mon village pour
accepter un projet aussi monstrueux ? Qu’en est-il de la faune et de la Flore qui
sera détruite avec vos 9 éoliennes ? Les études de vos promoteurs montreront que
c’est infime… Si vous l’acceptez allez jusqu’au bout enlevez vos hôtels à insecte,
nichoirs etc… Ne dites plus que c’est un village où il fait bon vivre ! Soyez
cohérents ! Je suis bien triste de pouvoir imaginer que ce projet puisse se
concrétiser, moi qui ai grandit à La JARRIE AUDOUIN au milieu de la nature et des
paysages de campagne magnifiques ou le calme était mon meilleur allié. Je suis
bien triste de constater que des tensions entre voisins et même au sein des
familles puissent exister à cause de ce projet. Je suis bien triste de voir ma
campagne se défigurer à chaque nouvelle éolienne sortie de terre. Je suis
défavorable au projet éolien de LA JARRIE AUDOUIN

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@43 - nouraud dominique - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 19h25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet a 180 metres
Contribution : Nous avons deja les pylônes EDF THT comme decor , Ces eoliennes
sont une nuisance de plus pour la faune et les habitants de LA JARRIE .Il va y avoir
des plantations je suppose que l on va planter des arbres de 180 metres pour
cacher ces trucs .Je signale que nous sommes la risee des gens de ST JEAN . Enfin
la personne qui va decider a notre place et signer a t il deja mis les pieds a LA
JARRIE et rencontré ces habitants ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@44 - Nouraud Etienne - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 21h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis favorable avec reserves
Contribution : Bonjour Du fait de la situation particulière de notre commune de La
Jarrie-Audouin, point haut de la Charente-Maritime, et bien exposée aux vents,
nous avons la possibilité si nous le souhaitons de contribuer à la transition de la
production d’énergie de notre pays. A nous de choisir si c'est un honneur ou un
sacrifice inutile. Habitant de La Jarrie-Audouin depuis 40 ans, amoureux de ce
territoire et de son environnement et investi dans sa conservation, je suis partagé
par ce projet, optimiste mais soucieux. Soucieux car j'exècre le bétonnage des
terres agricoles, pour un parc éolien ou tout autre projet; Soucieux car je souhaite
que le coût de la déconstruction et de la remise en état initial soit provisionné par
les sociétés, même si d'ici là les possibilités de recyclage des matériaux auront,
espérons-le, augmentées; Soucieux, car même si le consensus est favorable aux
éoliennes dans la commune, ce projet pourrait recréer des tensions entre les
habitants ou entre/avec nos élus; Je suis cependant optimiste car l'endroit proposé,
à côté de la ligne haute tension, semble en effet approprié à l'implantation
d'éoliennes. Il est éloigné des zones naturelles et des habitations, des zones
humides et des habitats de chauve-souris, au nord-est du bourg, donc à l'opposé
du vent dominant; Optimiste, car j'ai visité les installations proches et j'ai pu
constater, de visu, que les arguments proposés par les anti-éoliennes ne sont
souvent que du vent. (I) L'activité des éoliennes ne produit qu'un bruit minime; (II)
contrairement aux pesticides ou aux chasseurs, elles ne tuent pas les oiseaux ni
les animaux; (III) les prix de l'immobilier ne sont pas affectés par la présence d'un
parc éolien dans une commune; (IV) le paysage redevient vite familier aux
habitants. Optimiste car le partage de nos ressources, et la proximité de leur
production, fait prendre conscience de leur coût. Nous sommes bienheureux
d'avoir les infrastructures des autres communes pour nous permettre de vivre bien
ici. C'est donc tout à notre honneur d'apporter, à notre tour, notre contribution
pour le bien de tous et des générations futures. Optimiste car nous sommes en
transition vers une société plus sobre, avec plus de haies, de nature, de local et
moins de lignes hautes tensions, de pylônes, de voitures et de pesticides. Cette
transition est nécessaire et la prise de conscience commence. C'est en agissant
aujourd'hui dans notre commune que l'on peut changer le futur. Je suis donc
favorable à l'implantation de ces éoliennes sur notre commune, malgré mes
réserves.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@45 - GOBIN Isabelle - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 10/03/2021 à 22h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes de la Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre cette implantation car elle profite de la grande
détresse des agriculteurs et ne respecte pas les consignes imposées par le
Ministère de l écologie. Les habitants de Saint Pierre de l Isle n ont pas été
consultés alors qu ils seront en première ligne. Il y a trop de risques connus sur la
santé. Les habitations sont beaucoup trop près des éoliennes. Le paysage sera
complètement transformé : nous voulons préserver notre campagne et ne voulons
pas de tonnes de béton que les futures générations devront de toute façon
détruire à plus ou moins long terme.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@46 - Verzat Pierre - Les Églises-d'Argenteuil
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 07h33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis très négatif sur le projet de parc éolien de la Jarrie Audouin
Contribution : Je suis radicalement opposé à ce nouveau projet d'éoliennes dans
un paysage et une zone déjà saturés par de multiples mats. Propriétaire d'une
maison aux églises d'Argenteuil à un peu plus de 5 km de ce nouveau projet je suis
directement concerné car je vois avec horreur les parcs se multiplier et les projets
exploser dans cette zone qui semble concentrer tous les projets de nouvelle
Aquitaine. Ce parc est une véritable nuisance, même à distance moyenne, l'horizon
n'étant bientôt maintenant plus pour nous qu'une ligne continue de feux rouges
clignotants. Sans parler des nuisances sonores et médicales pour ceux qui seront
proches de ce parc. Tout le monde comprend les enjeux de la transition
énergétique, qui ne peut pas passer exclusivement par l'éolien et dont le prix
environnemental de qualité de vie et de perte de valeur touristique et mobilières
ne doit pas être porté exclusivement par le nord du département pour toute la
région. Je suis enfin choqué que sur ce registre la présentation du projet ne soit
pas neutre mais déjà outrageusement En faveur de celui-ci.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@47 - Spoel Michelle
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 14h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc éolien de 9 aérogénérateurs et 2 postes de livraison
Contribution : Ne détruisons pas les paysages Ne détruisons pas le patrimoine
historique Ne détruisons pas les terres agricoles Ne détruisons pas la biodiversité
Protégeons nos habitations de la dévaluation Protégeons la santé des habitants
Protégeons les projets touristiques qui apportent de l'emploi à nos belles régions
Non aux parcs industriels éoliens qui n'enrichissent que les promoteurs Non aux
parcs éoliens peut rentables en énergies et qui ne sont prévus que pour 20 ans !
NON, NON , NON à l'éolien destructeur de nos patrimoines.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@48 - Armandin François - Saint-Germain-du-Seudre
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 14h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non au projet éolien de La Jarrie Audouin
Contribution : Je suis entièrement solidaire de l'association VLC Environnement
qui s'oppose à juste titre au projet éolien sur la commune de La Jarrie Audouin. Les
parcs éoliens n'ont en effet rien d'écologique, ni de rentable. Par contre ils
apportent des nuisances considérables et entraînent des dégâts irréparables sur la
biodiversité, les paysages, les terres et biens immobiliers. Mais surtout ils font
passer les intérêts financiers avant le bien-être des riverains et la richesse du
patrimoine.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@49 - Ferrari Claude - Gumières
Organisme : Association pour la Protection du Patrimoine et de l'Environnement
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 15h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Notre maison brûle et nous regardons ailleurs
Contribution : Nous sommes opposés à tous projets éoliens. Le temps presse.
Arrêtons toutes formes d'hypocrisie et les minables débats sur le changement
climatique orchestrés par nos dirigeants successifs qui, encore majoritairement,
n'y trouvent que l'intérêt d'une prochaine campagne électorale. La Convention
Citoyenne a été transformée en marionnette de communication. L'éolien et le
photovoltaïque c'est "l'intermittence" et donc l'obligatoire énergie de
remplacement en cas d'insuffisance (75 % du temps). L'éolien c'est se donner
bonne conscience en polluant ailleurs (notamment en Chine), c'est fracturer le lien
social dans la ruralité, c'est saccager les paysages, c'est sacrifier des territoires
(ZNIEFF - zones humides - faune - flore), c'est bétonner/tuer les sous-sols pour nos
enfants et petits enfants, c'est enrichir des industriels peu scrupuleux. C'est
augmenter la précarité énergétique. Prenez le temps de consulter les auditions
organisées par l'Assemblée Nationale ou le Sénat sur l'éolien pour étayer notre
affirmation : l'éolien est à condamner !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@50 - DIEUMEGARD lionel
Organisme : particullier
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 16h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non aux éoliennes
Contribution : la SAINTONGE n'est pas une poubelles pour que les promoteurs
viennent y déverser des éoliennes qui nous indisposent nuit et jour je suis moi
meme victime de ces machines infernales qui détruit notre qualitée de vie

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@51 - LLAN Eric - Saint-Jean-d'Angély
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 18h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON AU PERIL EOLIEN DANS LES VALS DE SAINTONGE !
Contribution : Tombé sous le charme de cette région en arrivant ici il y a
quelques années, je suis au regret de constater la progressive dégradation visuelle
de ce paysage saintongeais qui héberge des monuments inscrits au patrimoine
mondial de l'UNESCO et qui est traversé par les chemins de Compostelle. Si
seulement ces éoliennes étaient LA solution à la transition énergétique ! Non
seulement elles ne le sont pas mais les méthodes avec lesquelles elles nous sont
imposées sont une tromperie manifeste. En témoigne ce magnifique site, ouvert
pour l'enquête publique, et qui permet avec une approche très pédagogique, à
tout profane, de découvrir tous les bienfaits et les bonnes raisons d'approuver
l'énergie éolienne ! C'est sans compter sur le ressenti de celui qui vit au quotidien
avec ces rideaux de mâts démesurés, comme de celui qui traverse cette région
déjà fortement impactée par ces pales envahissantes. Où est le temps de
respiration entre chaque parc éolien lorsqu'on balaie du regard cette campagne
dénaturée. Et je ne cherche même pas ici à savoir à qui profite ce saccage
organisé et sans concertation entre les promoteurs de l'éolien qui, bien
évidemment, n'en subissent pas les méfaits...

Pièce(s) jointes(s) :
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@52 - BERNARD Thomas - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 19h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Thomas BERNARD, jeune habitant de la Jarrie Audouin âgé de 20
ans, fait entendre ma voix pour déclarer mon avis défavorable pour ce projet. Le
projet débute premièrement dans des conditions médiocres puisque le projet a été
validé avant même de demander l’avis des habitants, l’avis a été demandé après
validation du projet par le maire ainsi que le conseil. Ensuite, la zone
d’implantation du projet de parc éolien est trop proche des habitations entraînant
ainsi une pollution visuelle, sonore mais également du réseaux internet et
téléphone. Toujours concernant la zone d’implantation, étant chasseur, je suis
défavorable à la destruction d’une partie de l’habitat naturel de la faune et de la
flore sauvage du territoire Jarrien, qui est déjà menacée. Parlons plus sérieusement
du projet en lui même, très jolie communication au niveau du bienfait d’énergie
verte mais en se penchant réellement sur la question, l’éolienne n’est pas un choix
très intelligent puisqu’elle provoque un coût d’installation, de mise en route,
d’entretiens et également de fonction très important. Il est aberrant de voir des
géants d’acier ne pas fonctionner lorsque le vent souffle à forte magnitude, et
encore plus aberrant de voir tourner les éoliennes sur les heures de pointe quand il
n’y a aucun vent. Rien ne sert de faire fonctionner des éoliennes en les alimentant
d’électricité, quand le but est de créer une énergie électrique verte par système
cinétique grâce à l’élément naturel qu’est le vent. Encore plus grave, ce projet
n’est ni rentable, ni intéressant, et il pollue en plus de ça le sol avec le béton et sa
destruction est coûteuse et ne peut pas être recyclée. Partout où je passe, je vois
des éoliennes se dresser, et quelques mois ou années plus tard, sont démontées
car ne servent à rien. Je n’ai pas besoin d’encore citer d’autres éléments négatifs
car ceux cités ci dessus sont les plus importants et ne laissent pas place au débat,
ce projet est tout simplement inutile, coûteux, et ne contribue en aucun cas au
développement durable puisque ce n’est pas la bonne solution d’énergie verte
pour l’avenir, ce projet créer juste encore un peu plus de pollution pour les
prochaines générations. Thomas BERNARD Citoyen de la Jarrie Audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@53 - Savatier Emmanuel - Rochefort
Organisme : Cabinet d’avocats
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 22h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet de parc éolien notamment au titre de la protection
des monuments historiques (Chateau de Mornay)
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, La hauteur d’une éolienne est
de 180 mètres La hauteur du second étage de la Tour Eiffel est de 115 mètres Si
vous peignez les volets de votre maison située à 499 mètres d’un monument
historique, l’architecte des bâtiments de France peut vous faire reprendre votre
ouvrage. Si vous implantez une éolienne de 180 mètres de haut à 501 mètres d’un
monument historique, la DRAC (bâtiment de France) n’a pas à être consultée car
on sort de la zone de protection des 500 mètres. Expliquez moi la logique ?
Plusieurs députés et sénateurs alertés sur cette question envisagent une
proposition de loi visant à étendre de 500 à 5000 mètres la zone de protection des
monuments historiques en rendant obligatoire un avis favorable de la DRAC. Dans
le cas présent, je pense en particulier au château de Mornay du 17ème siècle qui
va voir son environnement défiguré par ce projet. Le socle de fondation est en
béton armé bien plus solide que les bunkers du mur de l’Atlantique qui polluent
encore nos côtes. Les propriétaires des terrains loués en vertu de baux
emphytéotiques ont ils conscience de la dévaluation de leurs terrains à la fin du
bail ? Par temps froid anticyclonique, les éoliennes sont à l’arrêt alors que la
demande d’électricité explose... Est-ce logique de continuer dans ce sens ? Bref,
j’espère que ce projet ne verra pas le jour et que le préfet s’y opposera. A défaut,
je crains qu’une action devant le TA de Poitiers soit nécessaire. Emmanuel Savatier
Avocat au Barreau de LA ROCHELLE Maître de conférences des Universités

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@54 - GRANIER Patrick - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 11/03/2021 à 23h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS TRES DEFAVORABLE
Contribution : A l'attention de Monsieur Philippe Berthet, commsissaire
enquêteur. Vous trouverez ci-joint les raisons de mon avis très défavorable à ce
projet éolien démesuré. Merci de bien vouloir en prendre bonne note. Bonne
réception

Pièce(s) jointes(s) :
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@55 - BONNEAU Elie
Organisme : Maiire de Nuaillé sur boutonne
Date de dépôt : Le 12/03/2021 à 09h34
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition au projet éolien
Contribution : Je souhaite manifester mon opposition au projet éolien de la Jarrie-
audouin. Ce projet, comme beaucoup d'autre, ne tien pas compte des communes
voisines. Les implantations sont faites loin du centre bourg et souvent en limite des
autres communes qui elles sont impactées par les nuisances alors que la commune
support bénéficie des retombées économiques.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@56 - Guilloteau Catherine - Nuaillé-sur-Boutonne
Date de dépôt : Le 12/03/2021 à 10h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : "Non aux 9 éoliennes de la Jarrie Audouin"
Contribution : Bonjour, Non pour les raisons invoquées dans le flyer et quand est-
il à long terme du recyclage des ces éoliennes lorsqu'elles ne fonctionneront plus
?........

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@57 - Gobin Rolande - Nuaillé-sur-Boutonne
Date de dépôt : Le 12/03/2021 à 12h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes
Contribution : Nous avons besoin des agriculteurs pour nourrir la planète et ce
projet supprime des terres cultivables. De plus les habitants de Saint Pierre de l
Isle n ont pas été concertés ce qui est inadmissible. Les espaces occupés par tout
ce béton ne seront plus utilisables. Les futurs acquéreurs de biens immobiliers (et
ils sont de plus en plus nombreux) à vouloir s installer à la campagne, ne
s'intéresseront plus à nos petits villages qui deviendront de plus en plus déserts.
Nous voulons continuer à vivre, à accueillir de nouveaux habitants et ne voulons
pas de béton et de terre enlevées aux petits agriculteurs.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@58 - Patrice - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 12/03/2021 à 12h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet de parc éolien
Contribution : Je suis contre ce projet car il va défigurer cette belle campagne, au
moment où l l'on veut préserver la nature, nous n n'avons pas besoin de béton en
plus. Privilégions le travail de la terre afin de nous nourrir seinement. De plus les
habitants de Saint Pierre de l isle n n'ont pas été consultés, ce qui est scandaleux !
Vive la nature et les petits agriculteurs. Non au projet de parc éolien !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@59 - Guilloteau Olivier - Nuaillé-sur-Boutonne
Date de dépôt : Le 12/03/2021 à 13h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : "Non aux 9 éoliennes de la Jarrie Audouin"
Contribution : Bonjour, Trop de concentration des parc éoliens, répartir
équitablement sur tout le territoire de la Charente-maritime

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@60 - MENARD Marie-Jeanne - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 12/03/2021 à 14h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc éolien de La Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre l'implantation du parc éolien de La Jarrie Audouin.Il
va se déployer à la limite de notre commune (St Pierre de l'Isle)et générer une
pollution importante pour les Villages du Grand et du Petit Breuil sans aucune
compensation financière qui doit certainement constituer un élément important
dans l'accord sollicité par les constructeurs.Les nuisances visuelles et sonores
entrainent également une diminution des parcelles cultivables. D'autre part, je ne
comprend pas pourquoi on implante ENCORE des éoliennes dans un département
déjà largement pourvu quand les élus, toute tendance confondue, ont exprimé
publiquement leur désaccord . Le profit de quelques-uns ne doit pas être plus
important que la qualité de vie et l’environnement de tous.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@61 - Jose Maria
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 12h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux 9 Eoliennes
Contribution : Je pense bien que l'énergie éolienne est une source propre
d'énergie, mais on ne peut pas, évidemment, faire n'importe quoi. Dommage aux
paysages, possibles risques pour la santé. Pour moi c'est non aux éoliennes, je
veux pas vivre dans un paysage envahi par ses géants sinistres.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@62 - Sandrine - Loulay
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 12h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux 9 Eoliennes
Contribution : Je ne suis pas d'accord avec l’installation des éoliennes à La Jarrie-
Audoin.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@63 - Guy - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 16h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet eolien
Contribution : Non pas de eoliens à la jarrie audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@64 - TERRANCLE Alexandre - Loulay
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 17h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nuisance des éoliennes
Contribution : Les éoliennes sont une nuisance visuelle et sonore, elles ne
peuvent s'intégrer harmonieusement au paysage et à l'environnement de ce lieu.
J'habite à Loulay et je m'oppose à ce projet qui nuira à ma qualité de vie. De plus,
l'installation de ces éoliennes ne répond qu'à des décisions politiques qui sont très
loin des considérations écologiques et environnementales de mon lieu de vie.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@65 - COULON Claude - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 18h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Refus de l'installation d'éoliennes à la Jarrie Audouin
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur Je suis contre l’installation d’un
champ d’éoliennes à la Jarrie Audouin, à proximité immédiate du Petit Breuil, du
Grand Breuil et du château de Mornay. Les pollution visuelles, sonores et
environnementales sont sans commune mesure avec les retombées financières sur
la communauté du Val de Saintonge. Qu’en sera-t-il des réceptions TV - téléphone
(déjà lourdement dégradé) - Internet (pas brillant non plus), lorsque ces éoliennes
seront en service ? Que deviendront à terme, dans 20 ans, ces monstrueux cubes
de béton leur servant d’ancrage ? Par qui et à quel prix les champs seront-ils remis
en état ? Le péril pour les oiseaux diurnes et nocturnes déjà impactés par le
manque de haies et la disparition des insectes a-t-il été réellement mesuré ? Les
champs sont là pour être cultivés et non pas « farcis » de béton et d’éoliennes qui
déjà abondent dans la région. Pourquoi les habitants de St Pierre de l’Isle ne sont-
ils consultés qu’à l’occasion de cette enquête et non pas au début de la
concertation sur le projet ? La perte de l’intérêt touristique de la région contribuera
à l’appauvrissement des gites et hôtels, les amoureux de la belle nature désertant
notre région sinistrée. Ce projet n’ayant pour but que d’enrichir des entreprises
privées étrangères. Recevez, Monsieur le commissaire enquêteur l’assurance de
ma considération.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@66 - TERRANCLE Alexandre
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 18h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nuisance des éoliennes
Contribution : Les éoliennes sont une nuisance visuelle et sonore, elles ne
peuvent s'intégrer harmonieusement au paysage et à l'environnement de ce lieu.
J'habite à Loulay et je m'oppose à ce projet qui nuira à ma qualité de vie. De plus,
l'installation de ces éoliennes ne répond qu'à des décisions politiques qui sont très
loin des considérations écologiques et environnementales de mon lieu de vie.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@67 - TERRANCLE Alexandre - Loulay
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 19h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Nuisance des éoliennes
Contribution : Les éoliennes sont une nuisance visuelle et sonore, elles ne
peuvent s'intégrer harmonieusement au paysage et à l'environnement de ce lieu.
J'habite à Loulay et je m'oppose à ce projet qui nuira à ma qualité de vie. De plus,
l'installation de ces éoliennes ne répond qu'à des décisions politiques qui sont très
loin des considérations écologiques et environnementales de mon lieu de vie.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@68 - Carrere vincent - Nantes
Date de dépôt : Le 13/03/2021 à 20h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : enquete La Jarrie audouin
Contribution : Projet cinq questions : 1°) le promoteur du projet peut-il faire un
bilan énergétique de son projet avec : d’une part les coûts énergétiques engendrés
par le projet « du berceau à la tombe », c’est-à-dire la fabrication des éléments,
leur transport (mer, transports terrestres), l’assemblage des différents éléments, la
production, l’entretien, la mise en place des installations annexes (raccordements,
câbles) et leur entretien, le démantèlement et le recyclage. D’autre part,
l’estimation de l’énergie produite tout au long de la vie productive de l’installation.
2°) le promoteur du projet peut-il faire un bilan environnemental de son projet en
terme de dégagements de GES et, en particulier de CO2 avec : d’une part les
dégagements engendrés par le projet « du berceau à la tombe », c’est-à-dire la
fabrication des éléments, leur transport (mer, transports terrestres), l’assemblage
des différents éléments, la production, l’entretien, la mise en place des
installations annexes (raccordements, câbles) et leur entretien, le démantèlement
et le recyclage. D’autre part, les dégagements « évités » tout au long de la vie
productive de l’installation si on avait utilisé pour produire la même quantité
d’électricité une autre source d’énergie primaire (nucléaire, charbon, fuel etc). 3°)
le promoteur du projet peut-il faire un bilan financier de son projet en terme avec :
d’une part les coûts engendrés par le projet « du berceau à la tombe », c’est-à-dire
la fabrication des éléments, leur transport (mer, transports terrestres),
l’assemblage des différents éléments, la production, l’entretien, la mise en place
des installations annexes (raccordements, câbles) et leur entretien, le
démantèlement et le recyclage. D’autre part, les revenus attendus tout au long de
la vie productive de l’installation (hors subventions). 4°) Les sources d’énergie
dites « renouvelables » ENR sont non pilotables, c’est-à-dire que l’on ne maîtrise
pas leur période de production (vent pour l’éolien, soleil pour le solaire). Dans ces
conditions en cas de demande de pointe (fortes chaleurs ou, au contraire, coup de
gel par exemple) en période de non production ENR, quelle est la source d’énergie
qui peut venir suppléer la défaillance de l’ENR ? 5°) Il semblerait d’après certaines
études que le recyclage des pales des éoliennes rencontre un certain nombre de
difficultés. L’opérateur peut-il apporter toute précisions à ce sujet ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@69 - Calabro jean - Aujac
Date de dépôt : Le 14/03/2021 à 18h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet éolien de LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Je suis totalement opposé à l'implantation de nouvelles éoliennes
en Saintonge et en l'espèce à la Jarrie Audouin. La situation en Saintonge est plus
que préoccupante car elle fait l'objet d'assauts considérables des promoteurs
éoliens qui sont les seules bénéficiaires réels de l'implantation
d'aérogénérateurs.Ce faisant, cette région est dévastée par la multitude
d'éoliennes qui détruisent l'environnement sans apporter de bénéfices à la
population: La France en particulier grâce aux centrales nucléaires est le pays
développé ayant le moins d'émissions de gaz à effet de serre (moins de 1%). Le
recours à des énergies faussement renouvelables n'a donc aucun sens puisque
leur implantation n'a qu'un effet minime voire inexistant (analyse du cycle de vie)
sur ces émissions. L'intermittence de fonctionnement et le taux de charge ridicule
d'en moyenne 22% ne permettent pas d'avoir une électricité disponible en
permanence et nécessite le recours à des sources d'énergie pilotable comme le
nucléaire ou pire le charbon et le gaz comme en Allemagne, pays devenu le plus
pollueur d'Europe. Dire que leur implantation va satisfaire les besoins en électricité
d'une population de x milliers d'habitants est donc un grossier mensonge car cela
supposerait que le vent souffle en permanence et dans les vitesses requises. Les
éoliennes posent de graves problèmes de santé; infra son, effet stroboscopique...et
une baisse de la valeur de l'immobilier voire l'impossibilité de vendre son bien. Les
éoliennes polluent et nécessitent le coulage de quantités colossales de béton
ferraillé pour la réalisation du socle ce qui constitue une pollution irrémédiable.Les
pales ne sont pas recyclables. Le coût de démantèlement est considérablement
supérieur à la provision actuelle. Démantèlement à la charge du propriétaire du
terrain ou de la collectivité en cas de défaillance du propriétaire. Elles nécessitent
des raccordements complémentaires aux centraux électriques. L'éolien est une
aubaine pour les opérateurs car subventionné et financé par le consommateur
d'électricité. Cette liste n'est pas exhaustive, mais en un mot, l'éolien est l'arnaque
du 21ème siècle et la Saintonge en fait largement les frais. Cela suffit.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@70 - Hayet-Vergne Geneviève - Peyrat-le-Château
Date de dépôt : Le 14/03/2021 à 18h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc éolien de la Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre le projet d'installation d'un parc éolien sur la
commune de la Jarrie Audouin.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@71 - roy adeline
Date de dépôt : Le 14/03/2021 à 20h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : ANTI EOLIEN
Contribution : Les éoliennes font trop de bruit Les éoliennes émettent des
infrasons dangereux pour la santé Une éolienne consomme beaucoup d’énergie
pour fonctionner Les éoliennes tuent les oiseaux Les éoliennes ne réduisent pas la
pollution Les éoliennes font fuir les touristes Les éoliennes dévaluent les maisons
environnantes L'éolien ne dispense pas de construire des centrales nucléaires Les
éoliennes bétonnent nos campagnes Les éoliennes détruisent le paysage Bref rien
de positif !NON AUX EOLIENNES!!!!!!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         190 / 705



Export généré le 02/04/2021

@72 - ANONYME - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 14/03/2021 à 20h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON AUX EOLIENNES
Contribution : PENSEZ VOUS AU PLUS 1 MILLONS D' OISEAUX QUI MEURT A
CAUSE DES EOLIENNES CAR LE LUMIERES LES ATTIRES A NOTRE SANTE QUI E
DEGRADERA AU FILE DU TEMPS A CAUSE DES ULTRASONS !!! JE SUIS CONTRE LES
EOLIENNES CAR JE TROUVE Q'IL Y A TROP D'EOLIENNES AUTOUR DE CHEZ NOUS,
ET AUSSI PARCE QUE SA NOUS GACHE CETTE MAGNIFIQUE VU LES GENS VEULENT
ETRE ECOLO ET PASSER A L'ELECTRIQUE ET ARRETER LES CENTRALES NUCLEAIRE
ALORS QUE LE EOLIENNES N'ARRIVERONT PAS A FOURNIR L'ENERGIE QUI FAUT
POUR ALIMENTER LE MONDE ENTIER !!DONC LES CENTRALES CONTINUERONT!
NON AUX EOLIENNES

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

E73 - Samuel LE VISAGE
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 09h19
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Fwd: Enquête publique pour implantation d'éoliennes sur la commune de
La Jarrie-Audouin
Contribution : ---------- Forwarded message --------- De : Samuel LE VISAGE
<samuel.levisage@gmail.com> Date: ven. 5 mars 2021 à 14:15 Subject: Enquête
publique pour implantation d'éoliennes sur la commune de La Jarrie-Audouin To:
<pref-envir-pref17@charente-maritime.gouv.fr> Madame, Monsieur, Je tenais à
vous faire part d'un avis défavorable concernant l'implantation d'un parc éolien sur
la commune de la Jarrie-Audouin 17195. Notamment pour des raisons
environnementales, de pollution importée, de subventions publiques massives, de
démantèlement. Environnemental pour la pollution visuelle mais pas seulement,
en effet du fait de son intermittence l'éolien nécessite d'être couplé au charbon ou
au gaz. L'énergie nucléaire ne pouvant être utilisée à ces fins de part sa grande
inertie lors des montées et baisses de charges. Environnemental car les éoliennes
émettent des infrasons sur de longues distances, dérangent la faune et altèrent la
qualité de vie des habitants. L'éolien ne produit aucun emploi en France, ces
produits sont importés, ils sont uniquement assemblés sur notre territoire la part
de travail en France est très faible. L'éolien par le jeu des subventions fait chuter
artificiellement les prix de gros. Le démantèlement est actuellement de l'ordre de
500000€ par engin à la charge des propriétaires des terrains et communes. Ne
l'oublions pas que la France de par son indépendance énergétique est déjà
excédentaire en production d'électricité, électricité neutre de CO2. Par conséquent
l'éolien n'apporte absolument aucun avantage concernant la lutte contre le
réchauffement climatique. Au contraire ces engins nécessitants des métaux et
terres rares (en plus des huiles, mâts, et pales en matériaux composites non
recyclables) sont souvent fabriqués à l'étranger, la Chine est détentrice de plus de
80% de ces terres rares, la pollution est donc déportées mais le bilan carbone est
aggravé par l'extraction, la fabrication et le transports (par bateaux containers). Je
vous demanderai donc de bien étudier tous ces points qu'il est facile de
documenter. Bien cordialement. -- Samuel LE VISAGE Tél : 07.81.07.28.46

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@74 - POUCHIN Cat - Loulay
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 09h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : implantation éoliennes La Jarrie Audouin
Contribution : Partout où l'on regarde aux alentours, l'ombre d'une éolienne vient
obstruer le paysage, trop c'est trop !!! Ces monstres deviennent de plus en plus
hauts, de plus en plus massifs, ce qui ronge la population aujourd'hui , c'est le
nombre toujours croissant dans le même secteur d'où la saturation ressentie, , à
cela bien sûr il y a lieu d'ajouter les nuisances induites par ces machines qui de
plus ont une espérance de vie assez courte et dont le démantèlement coûte
horriblement cher , on ne peut pas continuer ainsi en niant la vie des habitants au
seul prétexte que certains sont pour et que ça rapporte à d'autres .Dans le
contexte actuel , on devrait retenir que la solidarité est la seule valeur qui vaille ,
ceux qui sont pour ce type de projet aujourd'hui seront contre demain lorsqu'ils
seront touchés à leur tour . Si l'éolien est une des solutions pour demain, leur
densité doit être une préoccupation de nos politiques ,ou alors il faut se donner les
moyens de ses ambitions, créer des zones naturelles désertes en ne distribuant
plus de permis de construire lorsqu'un projet de ce type est dans les cartons, il est
indispensable de conserver des espaces vierges de toute habitation pour
l'implantation de ces machines afin de ne pas sacrifier des citoyens . C'est ce que
l'on observe dans certains états des USA , mais notre pays est -il assez vaste pour
l'implantation de ces énormes parcs qui poussent de partout dans la région.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@75 - BAUDIN Michelle - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 10h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON AUX EOLIENNES DE LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Je me permets de refuser les Eoliennes pour: Trop d'Eoliennes de
tout côté. Non respect de l'environnement. Personne qui découvre des éoliennes à
800m de chez elle. Non respect pour la santé. La vente de maison. Mettre les
éoliennes à 800m des habitations de la Jarrie Audoin. (on en reparle) En espérant
un refus.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@76 - Favard Martine - Saint-Martial
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 11h43
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : OUI aux éoliennes
Contribution : Je suis 100% favorable à ce beau projet, très sérieux et bien ficelé.
Les énergies renouvelables sont l'avenir, il suffit de faire preuve d'un peu
d'ouverture d'esprit et d'accepter de changer ses habitudes. Les éoliennes suivent
2 lignes électriques haute-tension parallèles, l'impact visuel est très faible. Les
riverains sont assez loins. Un parc fait travailler beaucoup de monde et peut être
attractif touristiquement, il y a plein de choses à imaginer en se montrant créatif...
Il s'agit de la production électrique d'une ville comme la Rochelle ! Un peu de
courage, allons-y !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@77 - Nolwen - Aigrefeuille-d'Aunis
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 12h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pour le projet de La Jarrie Audouin
Contribution : Bonjour, Je me permets de vous faire part de mon opinion positive
concernant ce projet éolien. J'ai eu l'occasion de regarder quelques cartes et le
dossier du projet et je suis assez surprise et satisfaite de l'implantation qui me
parait adaptée à l'espace. Le paysage est traversé par une Ligne HT 400kV les
éoliennes suivront cette ligne ce qui me parait très logique et cohérent
visuellement. Il est très clair que les éoliennes sont très éloignées des habitations,
elles doivent se situer à minima 500 m de la première habitation selon la
réglementation mais ce parc est à plus de 700 m ! De quoi rassurer les riverains.
Dans le dossier en ligne, l'impact environnemental est largement réduit à la vue du
contexte arboré local (haies, boisements, arbres) et il est mentionné que
l'implantation est en cohérence avec les couloirs migratoires dans ce secteur ! Que
demander de plus ? ... Je peux comprendre que l'énergie éolienne peut intriguer et
effrayer certains sceptiques. Mais il est clair que ce parc est tout à fait réfléchi et
respectueux de l'environnement. Je trouve ça dommage qu'il y ait une telle
opposition de principe sur ce projet. C'est un sujet auquel je me suis pas mal
intéressé ces dernières années étant habitante de Charente-Maritime, et quand on
creuse et qu'on se renseigne correctement, il n'y a aucune raison de jeter la pierre
de désastre écologique sur l'éolien. Merci d'avoir pris le temps de lire mon avis.
Une habitante de Charente-Maritime, Aigrefeuille d'Aunis.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@78 - Vollenhoven Radinck - Saint-Thomas-de-Conac
Organisme : Prive
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 17h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : PROJET D’IMPLANTATION D’UN PARC ÉOLIEN DE NEUF AÉROGÉNÉRATEURS
ET DEUX POSTES DE LIVRAISON SUR LA COMMUNE DE LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Je suis contre ce projet d’installation d’éoliennes gigantesques car
même un examen superficiel de toutes les conséquences révèle que les résultats
désormais bien documentés seront : - pas de réduction des émissions de CO2 mais
plutôt pour la France une augmentation des émissions de CO2 ; - des gains
financiers pour très peu (qui ne subissent pas les conséquences négatives de leurs
actes, souvent étrangers lointains) et un grave déclassement irréversible du bien-
être pour tous les habitants de la région; - de graves problèmes de santé pour les
humains et les animaux; - la destruction de beaux paysages et de campagnes,
préservés et transmis de génération en génération depuis des centaines d’années;
- graves dommages au tourisme et aux prix de l’immobilier dans toute la région.
Bref: toute la région subira des réductions irréversibles du bien-être de tous les
habitants, et tout cela par les opérateurs d’éoliennes et les responsables
gouvernementaux qui ne sont pas en mesure d’expliquer aux habitants pourquoi le
projet serait dans l’intérêt de la France, de la lutte contre le réchauffement
climatique, ou de la région. Et quel est peut-être même l’aspect le plus important
de tout ce projet (comme avec presque tous les projets d’éoliennes): le mépris
avec lesquels les habitants de la région sont traités par les exploitants d’éoliennes
et le gouvernement. Pendant des décennies, ces régions sont protégées par de
nombreuses lois et règlements pour protéger l’environnement et les paysages de
sorte que même un petit abri de jardin ne peut pas être construit sans toutes
sortes de permis et sont très souvent refusés, et à juste titre, et tout d’un coup le
gouvernement et les opérateurs viennent pour industrialiser la region. Une règle
pour la population locale, et une autre pour le gouvernement, inacceptable et
incohérente. Il serait donc irresponsable de procéder a l'industrialisation de la
region aux dépens des habitants.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@79 - liliane - Loulay
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 17h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : parc éolien de La Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre le projet éolien de La Jarrie Audouin. Non respect de l
impact sur la santé de la population, des animaux. Non respect de la nature. Notre
département est déjà assez pourvu par ces horreurs d' éoliennes.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

E80 - peter rib
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 19h00
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Non aux éoliennes.
Contribution : BonsoirJe dis non aux éoliennes qui ne correspondent pas à un
moyen de production électrique fiable.En effet, des vents aléatoires, des
implantations irréfléchis desservant l'environnement, la faune et la flore.Des
rapports de EDF, transport d'énergie alerte sur les les grandes baisses de
production d'énergie vert lors de forte chaleur et froid, alors que c'est à ce moment
là que la consommation est en pique.Encore des subventions créées par la facture
des particuliers, pour des entreprises étrangères. Je le redis, non aux
éoliennes.Cordialement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@81 - Audrey - Saint-Germain-du-Seudre
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 19h39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : STOP A L'ARNAQUE DE L'€OLIEN !!
Contribution : Les infrastructures nécessaires sont disproportionnées par rapport
à l'énergie produite, le rendement est catastrophique !! L'impact environnemental
et humain est gigantesque . Les maisons les plus proches (beaucoup trop proches
!!) deviennent invivables et invendables !! Elles n'ont plus aucune valeur, c'est
l'investissement de toute une vie réduit à néant ! Demandez-vous : qui peut
accepter ça ? Juste pour enrichir une poignée d'investisseur...et à nos frais !!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@82 - Brigitte
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 19h57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis sur installation parc eolien La Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre ! Notre belle région du nord de la Charente maritime
est malheureusement défigurée par ces - gigantesques éoliennes, -installées trop
près des maisons - effets de vertige dû à la rotation des pales. - nuisances visuelles
à 30 km à la ronde - bétonnage excessif des sols agricoles - impacts sur les
oiseaux migrateurs et nocturnes - peu de rendement énergétique.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@83 - ROUARD Alexandra - La Devise
Date de dépôt : Le 15/03/2021 à 22h17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Trop c’est trop
Contribution : Le paysage du nord de la Charente-Maritime est constellé
d’éoliennes. La densité actuelle est tellement que le plat paysage marécageux (sec
ou mouillé) devient une forêt d’andines génératrice. Notre paysage, zone de transit
des oiseaux migrateurs ne peut plus être un refuge mais va devenir un broyeur de
la biodiversité à chaque flux migratoire. Ou se porte notre regard, il y a des
éoliennes, Nous ne sommes plus un territoire attractif pour le tourisme mais une
vaste zone industrielle de production électrique pour les autres régions. Les
humains et les animaux vont fuir cette région si on laisse proliférer ces monstres
d’acier. Paysages et biodiversité sont en train d’être sacrifiés sous prétexte de
transition énergétique, sur l’hôtel de la rentabilité à court terme.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         202 / 705



Export généré le 02/04/2021

@84 - Celine - Saintes
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 09h35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Il faut essayer ! Soyons progressistes
Contribution : Bonjour, L'électricité ne tombe pas du ciel. Soyons sérieux, toutes
ces personnes contre ce projet ne veulent pas d'éoliennes à coté de chez eux. Mais
ça serait une centrale nucléaire, du photovoltaïque ou une station de
méthanisation il serait contre également. Toujours mécontent mais n'apportant
pas de solution !! Ces personnes veulent bien plus d'électricité mais jamais à coté
de chez eux ! Effectivement les éoliennes sont imposantes mais le visuel est il si
contraignant pour vivre dans un environnement meilleur ? Surtout que personne
ne se plaint des pylônes haute tension à moins de 200m des habitations qui sont
presque aussi imposants qu'un mat d'éolienne et étalés sur une distance de 13000
km en France. La recherche et le développement ont fait d'énormes progrès dans
la filière et la plus part des contraintes ont été grandement atténuées. Si nous
souhaitons préserver notre environnement, commençons par dire oui au
changement ! Pensons aux générations futures, soyons progressistes ! Bonne
journée, Celine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@85 - Dubecq sylvaine - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 09h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet eolien
Contribution : mon pere et mii sommes opposés au projet de parc eolien à la
jarrie audoin. Il y en a trop dans ce departement.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@86 - RETAUD MARTINE - Loulay
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 10h07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : éolienne
Contribution : je donne mon avis défavorable concernant le projet de 9 éoliennes
de la Jarrie Audoin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@87 - RETAUD GEORGES - Loulay
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 10h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : éolienne
Contribution : Je m'oppose au projet de 9 EOLIENNES DE LA JARRIE AUDOIN

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@88 - Giraud Marie-Noelle - Coivert
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 14h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis favorable sur le projet éolien de La Jarrie-Audouin
Contribution : Avis favorable de ce projet je suis exploitante et propriétaire de
foncier sur le commune concernée et trouve ce projet important pour cette
commune voisine

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@89 - lagarre patrick - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 16h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : éolien
Contribution : avec l'installation du parc éolien ils pourraient facilement nous
faire payer moins chère les factures des habitants de la jarrie audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@90 - panel jean - Vigoux
Organisme : association pas de vent chez nous avenirboischaut sud
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 17h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : ASSEZ
Contribution : ASSEZ ASSEZ PLUS QU'ASSEZ. Une "énergie" bidon destructrice de
l'environnement, & des terres arables (1Ha/machine) et utilisatrice de béton. Elles
entrent en concurrence avec notre alimentation, donc c'est NON. Sans parler de la
privatisation du marché de l'énergie, on livre notre pognon à des entreprises
fantômes sans capital social qui n'ont cure du consommateur & dont il n'est pas
protégé. Dites aux élus de réfléchir à un vrai aménagement du territoire plutôt que
de céder aux sirènes du premier péquin venu. en pièce jointe, la constatation des
dégâts sur les chiroptères par une association départementale de protection de
l'environnement. A vous de dire non, monsieur le commissaire enquêteur.

Pièce(s) jointes(s) :
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Export généré le 02/04/2021

@91 - Stephane
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 19h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc eolien la jarrie audouin
Contribution : Comment peut-on autoriser la constructiond'un parc éolien de 180
métres de haut a un peu plus de 800 métres d'une ėglise classée quand un simple
habitant qui habite dans un rayon de 500 m autour de cette même église ne peut
pas choisir la couleur de son crépi de maison, ni la couleur des tuiles, ni la forme
de celle , Il ne pourra même pas installer des panneaux photovoltaïques sur son
toît pour lutter contre le rėchauffement climatique (toutes ces contraintes sont
imposées par l'architecte des bâtiments de France pour respecter l'harmonie des
paysages. Quel paradoxe, que le prefet sorte de son bureau pour juger de la réalité
de la pollution visuelle engendré par ce projet au lieu de se baser sur des
photomontages fournis par les promoteurs, sur lesquels des arbrisseaux de
quelques métres arrivent à dissimuler une éolienne de 180 métres qui ne produira
qu'environ 20% du temps.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@92 - jerome - Asnières-la-Giraud
Date de dépôt : Le 16/03/2021 à 19h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : parc éolien de la Jarrie Audouin
Contribution : je m' oppose à la création de ce parc car les éoliennes sont
dangereuses pour la santé des riverains . De plus c ' est une énergie alternative
,:pas de vent = pas de courant . Les jours sans vent devrons nous demander à nos
concitoyens de ne pas consommer de courant !!! c ' est une hérésie totale . De
plus cette partie du département est complétement envahie d ' éolienne . Trop c '
est trop !!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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Export généré le 02/04/2021

@93 - Lacheteau Famille - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 00h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable au projet éolien
Contribution : Monsieur l’enquêteur public, Nous émettons notre opposition au
projet de parc éolien de la Jarrie Audouin. Bien que conscient de l’intérêt que
représentent les mesures compensatoires pour la commune nous pensons à la
lecture des dossiers que la dimension industrielle du parc aura des conséquences
durables et irréversibles qui ne peuvent être négligées. Aspect Environnement La
lecture du dossier nous invite à une grande méfiance quant au sérieux de sa
réalisation. Nous sommes surpris en effet de ne pas voir dans les études d’impacts
notre rucher parmi ceux recensés. Celui-ci est installé depuis 30 ans au lieu-dit de
Morgat (parcelle C77) et déclaré sous le N° 17001177. Les ruches seront pourtant
très proches de l’éolienne E05. La commune possède une espèce endémique de
petits crustacés nommés Gallaselle qui ne semble pas avoir été considéré dans les
études d’impact. Un rapport de recherche rédigé en 2016 par Poitou-Charentes
Nature préconise pourtant la protection du bassin versant du Ruisseau du Roi.
Nous nous inquiétons des conséquences du projet sur cette espèce animale
particulière et qui fait l’originalité de la Jarrie Audouin. Une étude de sol serai
pourtant utile car il nous semble curieux qu’un simple socle de 22m de diamètre et
3 mètres de haut puisse soutenir une éolienne de 180m de haut. Le bon sens
paysan nous incite à faire un rapide calcul de mise à l’échelle. Cela équivaut à
maintenir un mat de 1m80 sur un disque de 22 cm de diamètre et 3 cm d’épais.
Où est l’astuce ! Cela ne nous semble pas réaliste. D’ailleurs le dossier indique que
des sondages géotechniques seront réalisés plus tard pouvant remettre en cause
le type de fondation. Nous espérons vivement qu’ils n’apporteront pas de
mauvaises nouvelles – il sera alors trop tard. Passionnés par l’histoire de la Jarrie
Audouin et par son patrimoine naturel nous aimons nous y promener en famille. La
présence de 9 éoliennes associées aux aménagements de travaux puis
d’exploitation viendront transformer considérablement tout le secteur Est de la
commune. Il faudra plusieurs années avant de retrouver les haies qui auront été
arrachées. Elles resteront de toutes façons dérisoires face aux géants de 180 m de
hauts. Aspect Economique Il ne nous semble pas, à la lecture du dossier, que les
retombées locales soient en proportion avec les impacts. En effet Volkwind et
Nordex sont deux sociétés Allemandes et installeront des éoliennes produites en
Allemagne. Rien ne permet de garantir que la création de ce parc génèrera des
emplois ou une activité locale alors que les mesures de compensations financières
vers l’ensemble des collectivités ne représenteront qu’environ 1% de la vente de
l’électricité à EDF. Il est de plus à redouter une baisse de la valeur immobilière
dans un secteur où l’immobilier est déjà peu attractif. Il parait bien évident qu’un
projet d’une telle ampleur incitera à l’avenir les éventuels candidats pour un retour
à la campagne à choisir un autre endroit pour s’installer. Cela ne pourra
qu’accroitre le phénomène de désertification que connaissent déjà nos
campagnes. Aspect Aménagement du territoire La multiplication des parcs éoliens
dans le pays des Vals de Saintonge est en contradiction avec la volonté des
collectivités. Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et le PADD (Projet
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d’Aménagement et de Développement Durable) du Pays des Vals de Saintonge
fixent les objectifs de développement des énergies renouvelables pour 2025. Cet
objectif est de 30% de production d’énergie renouvelable dont 10% d’origine
éolienne. Avec plus de 50 éoliennes déjà en fonctionnement et autant à venir,
l’objectif est largement dépassé. On y prône également un mix énergétique qui
semble ne plus s’appliquer ici. D’un point de vue écologique il n’y a donc plus de
sens à ajouter de nouvelles éoliennes sur ce territoire. Le PADD met en évidence
‘’des identités paysagères multiples, préservées, remarquables et emblématiques
qu’il convient de préserver’’. Il invite à valoriser la qualité des paysages et du
patrimoine. Nous ne pensons pas que ce projet s’inscrive dans cette voie. Les avis
consultables dans les dossiers nous confortent sur notre position. Le président du
Département à ‘’confirmé son avis défavorable’’ le 16 Juillet 2020. L’ARS ainsi que
l’INAO alertent sur l’effet de saturation visuel et attirent l’attention sur un risque de
créer ‘’un sentiment d’encerclement’’ dans ce territoire déjà marqué par la
présence de plusieurs parcs éoliens. La MRAe Nouvelle Aquitaine dans un courrier
joint au dossier et daté de Novembre 2020 conclu par ‘’une carence dans la mise
en œuvre de la séquence éviter-réduire-compenser qui fonde l’évaluation
environnementale’’. Aussi nous affirmons notre confiance dans l’avis de toutes ces
instances locales et nous nous joignons à elles pour nous prononcer contre la
réalisation de ce projet. Familles Robert, Michel et Pascal Lacheteau – Le 17 Mars
2021

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@94 - RETAUD GEORGES - Loulay
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 13h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : éolienne
Contribution : Je dis NON aux 9 éoliennes de La Jarrie Audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         218 / 705



Export généré le 02/04/2021

@95 - RETAUD MARTINE - Loulay
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 13h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : éolienne
Contribution : Je revus les 9 éoliennes de La Jarrie Audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E96 - lizprice
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 15h02
Lieu de dépôt : Par email
Objet : register contre
Contribution : Bonjour, mon marie et moi sont proprietaries d’une maison a
Ligueuil depuis 1990: il y a maintenant tros nombreuses d’eoliens autours de nous-
veullez noter svp que nous sommes contre l’installation, merci, Elizabet et Keith
Price Sent from Mail for Windows 10

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@97 - Ledé Tardy Valérie
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 16h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : La Jarrie Audouin
Contribution : Des éoliennes à perte de vue sur tout le département encore des
éoliennes Si proche des habitations et contre la volonté d'une bonne partie des
habitants. Les habitants vont devoir supporter à longueur de journée les bruit des
pales des éoliennes de quoi devenir dingue! Sans parler du prix de leur maison qui
va dégringoler. Qui voudrait vivre avec ces géants d'acier si près de chez soi Je
suis contre les éoliennes à la Jarrie Audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@98 - Martine - Nuaillé-sur-Boutonne
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 19h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation d'éoliennes de La Jarrie Audouin
Contribution : Je signifie mon opposition à ce projet , véritable hérésie tant du
plan écologique économique et esthétique que je ne développerai pas davantage
ici . Cette acceptation des la mairie à de tel projet est une soumission a des
dictacts financiers comparable à de la prostitution L'article paru dans l'hebdo n'a
rien de glorieux ,il reste très inquiétant de voir comment on entraîne une
population à vendre son âme au diable pour quelques sous .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@99 - Emard Ophélie - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 20h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet eolien de la jarrie audouin
Contribution : Bonjour, habitant le grand breuil, nous sommes en première vu et
nuisance face aux "futures" eoliennes. L'impact dans le paysage n'en parlons pas,
et ne parlons pas non plus des nuisances sonores que cela va provoquer. La valeur
immobilière de ma maison va considerablement baisser et rien ne sera fait pour
que notre vie soit plus facile puisque nos factures d'électricité seront toujours aussi
élevées. Que comptez vous faire pour aider les communes limitrophes ? Que
comptez vous faire contre les habitants mécontent a qui personne n'a demandé
l'avis ? Je suis contre ce projet éolien. La charente maritime compte déjà assez
d'eoliennes à mon gout.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@100 - SAUNIER INGEGERD - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 17/03/2021 à 21h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : PROJET EOLIEN LA JARRIE-AUDOIN
Contribution : Voir pièce jointe.

Pièce(s) jointes(s) :
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@101 - Gindrau Vincent - La Croix-Comtesse
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 07h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre les éoliennes
Contribution : Assez d'éoliennes sur notre secteur. Pollution visuelle, dégradation
de la valeur immobilière. STOP.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@102 - Jean-Yves
Organisme : Château de Mornay
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 10h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux éoliennes sur La Jarrie-Audouin !!
Contribution : le Château de Mornay est un cadre remarquable inscrit au
répertoire des monuments historiques et contient en son parc des arbres
remarquable de plus de 450 ans qui culmine à 56 mètres de haut ce qui est bien
peu au regard des 180 mètres des éoliennes - ce qui est bien plus haut que le
second étage de la Tour Eiffel qui lui culmine déjà à 115 mètres !! Un accord
unanime existe au sein tant des DRAC que des associations de type "Les demeures
historiques" pour dire que la loi qui protège actuellement l'environnement des
Monuments historique dans un périmètre de seulement 500 mètres est totalement
inadaptée pour les monstres que constitue des éoliennes ...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@103 - KLEIBER MONIQUE - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 12h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non aux éoliennes
Contribution : il n'est pas possible d'accepter la proposition de l'implantation des
9 éoliennes sur le secteur précité non respect total à l'environnement

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@104 - Couprie Aurélie - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 12h40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : opposition aux projets de parcs éoliens sur la commune de la Jarrie
Audouin
Contribution : Bonjour, Habitante au Petit Breuil non loin du projet du parc au
éolien, je m'oppose à cette création pour de multiples raisons. La première est que
les éoliennes ne sont pas productrice d'une énergie verte comme on voudrait nous
le faire croire: pollution à leur fabrication, on ne sait pas les recycler, et en cas de
fortes demandes d'électricité elles ne suffisent pas et pour faire face à cette
demande ce sont les usines à énergie fossiles qui prennent le relais. D'autres
parts, nous sommes dans un couloir migratoire des oies sauvages notamment.
Nous sommes dans une époque, où nous avons enfin pris conscience des enjeux
de la protection de notre biodiversité. Comment pouvons nous encore modifier et
perturber l'environnement de la faune sauvage pour le profit de certains !! L'argent
ne remplacera jamais la vie !! Nous avons également la chance de vivre autour
d'un patrimoine d'exception (château de Mornay , église de St Martial unique de
part son originalité d'implantation,...) qui sera dénaturé par les éoliennes. Nous
pouvons aussi mettre en évidence les pollutions visuelles et sonores. Avons nous
un recul de l'impact sur notre santé? Pensons à la santé de nos enfants déjà bien
impacté dans un département mal classé dans l'utilisation des pesticides. Sans
oublier, l'impact sur les valeurs des biens immobiliers. Pouvons nous continuer à
laisser des gens faire du business sur la santé des citoyens et sur l'environnement
(bien commun et universel) tout en fermant les yeux?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@105 - Plasseraud-Morin Sandra - Saint-Pierre-de-l'Isle
Organisme : Château de Mornay
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 12h47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Stop aux éoliennes sur le Val de Saintonge
Contribution : Bonjour, je m'oppose fermement à l'ajout de nouvelles éoliennes
autour du Château de Mornay dont celles prévues sur La Jarrie-Audouin pour
diverses raisons. Je pense notamment que: - il faut cesser de défigurer nos
campagnes. - il faut réellement continuer de protéger les espèces dont les oiseaux
et chauves-souris qui fréquentent le Val de Saintonge. Accepter les éoliennes c'est
accepter de contribuer à la disparition d'un grand nombre d'oiseaux. Le Château
de Mornay a la chance (jusqu'ici) d'être un refuge pour de nombreuses chauves-
souris et le bois dans le prolongement de la peupleraie accueille des nids de
cigognes...et nous voulons que cela dure. - quand on fait le bilan carbone des
éoliennes on comprend qu'elles sont une énergie anti-écologique (suivre le
parcours de la construction, livraison dont les créations de routes à cet effet,
installation dont les tonnes de ciment pour les socles, les intermittences
d'utilisation, le démantèlement et l'enfouissement ! )... - les propriétaires des
habitations à proximité ne veulent pas subir une perte considérable de la valeur de
leurs maisons à cause de la nuisance visuelle et sonore, quel héritage pour nos
enfants ?? - aucun programme n'est élaboré pour savoir jusqu'où sont capables
d'aller les promoteurs (qui sont les seuls à profiter des bénéfices éoliens). Combien
faudra t il d'éoliennes pour qu'ils considèrent qu'il y en aura assez ?? - Le nombre
grandissant d'éoliennes sur les routes autour de St Jean d'Angely nuiront à l'image
touristique des futurs curistes de thermes de St jean d'Angely. - l'ARS commence à
alerter sur les problèmes de santé ressentis par des habitants subissant la
proximité des éoliennes. - il est irrespectueux pour notre patrimoine de voir ces
constructions à proximité de Monuments Historiques, châteaux, églises... Ma
famille est propriétaire du Château de Mornay et nous avons pour mission de le
préserver sur tous les points. C'est une question de respect de notre Histoire mais
aussi de la Nature et des Hommes qui l'entourent. Nous ne laisserons pas ce projet
arriver à son terme et nous mettrons tout en œuvre pour que empêcher ces
pollutions continuer autour de chez nous.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@106 - Ledé Thierry - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 12h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet éolien à la jarrie audouin
Contribution : Ce projet éolien défigurera totalement ce petit village dans lequel
réside mes parents. Étant future héritier de leur maison, je m’inscris contre ce
projet, qui donne à Pierre et déshabille Jacques de tant de laideurs injustifiables.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@107 - Bénédicte - Courant
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 16h32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre la création d'un parc éolien à La Jarrie Audouin
Contribution : Il faut stopper le massacre de nos territoires ruraux !
L'implantation des éoliennes est une vaste escroquerie, au profit des constructeurs
(entreprises non françaises en majorité), au profit de quelques propriétaires
fonciers vénaux qui s'arrogent le droit de pourrir la qualité de vie de la collectivité
et ce, avec parfois l'aval des édiles locaux ne possédant qu'une très courte vue
d'esprit. La rente éolienne, sauf celle directement versée à quelques propriétaires
fonciers, n'atteint pas les collectivités qui les subissent, ou si peu puisqu'entre la
communauté de communes et les communes impactées, cette pseudo rente
financière disparait en grande partie... Dans ce département de Charente-
Maritime, les territoires ruraux (toujours loin du littoral... ou des agglomérations..)
sont devenus des poubelles, sous couvert d'actions environnementales = béton en
masse dans les sols, implantation d'éolienne beaucoup trop près des habitations,
nuisances multiples liées au bruit, à la vue de ces mats hideux qui remplacent
aujourd'hui les arbres que ces mêmes propriétaires fonciers se sont évertués à
faire disparaître On nous parle de changement climatique, avec raison, MAIS, quid
des pesticides répandus sans vergogne ? la disparition des abeilles, des oiseaux
est une réalité dans nos campagnes. Quid des haies relictuelles le long des routes
qui sont broyées sans discernement, conduisant inévitablement à leur mort ? et la
liste serait longue... La colère gronde face au gâchis organisé d'espaces ruraux que
l'on met à l'honneur dans nos médias en période de pandémie... il ne faudrait pas
oublier que les campagnes devenues des poubelles voteront aux prochaines
élections...

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@108 - Flageul Paco - Saint-Briac-sur-Mer
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 16h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre les éoliennes
Contribution : Je m oppose au projet des éoliennes de la Jarrie-Audouin . Leur
installation est inacceptable!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@109 - Morin Caroline - La Chapelle-Bâton
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 16h48
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre l installation des éoliennes
Contribution : Je m oppose au projet

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E110 - Caroline Morin
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 17h02
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Contre
Contribution : Je m oppose totalement au projet Véritable pollution visuelle et
environnementale, la zone est déjà largement pourvue d éoliennes !! Merci Envoyé
de mon iPhone

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@111 - COLAS AMELIE - Chambray-lès-Tours
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 17h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis favorable enquète publique La Jarrie Audouin
Contribution : Bonjour, Je suis favorable au projet éolien de la Jarrie Audouin.
C'est un beau projet qui prévoit d'être éloigné des habitations (environ 750 mètres
des premières habitations). IL n'y aura pratiquement aucune destruction d'arbres
et de haies. De plus, le développeur réutilise les chemins existants pour la
construction du parc. Enfin, ce seront des machines puissantes qui seront
installées, donc elles vont pouvoir générer environ 50 MW, ce qui n'est pas
négligeable. Je trouve que ce projet s'inscrit totalement aux attentes de la
programmation pluriannuelle de l'énergie. Amélie Colas

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@112 - GRENON Christophe - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 19h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : Avis défavorable Monsieur le commissaire enquêteur, je tiens par
la présente à vous notifier mon avis défavorable au projet de construction des
éoliennes sur la commune de LA JARRIE AUDOUIN. En espérant que vous prendrez
en compte mon avis qui n’est que celui d’un citoyen, puisqu’il y a déjà des avis
défavorables émis de la part de l’ARS et du département de la CHARENTE
MARITIME ! Avis qui n’ont pas étaient pris en compte apparemment puisque le
projet n’a pas été suspendu. Ce projet va à l’encontre de l’engagement de la
commune dans la TRAME VERTE TRAME BLEUE. Mise en place de nichoirs,
plantation de haies etc.… Suite à la mise en place de cette TRAME, des
découvertes ont été faites comme un petit crustacé nommé Gallaselle au lieu-dit
LA FONTAINE AU ROI se situant à quelques mètres d’une des futures éoliennes. La
présence de la Fritillaire pintade (tulipe sauvage), placée sur la liste rouge des
espèces florales menacée en Poitou Charentes n’est pas non plus prise en compte
dans l’étude d’impact. Nous avons une église qui est classée, oubliée également
dans l’étude, puisque ces éoliennes seront proches de ce site.la restauration de
sites comme les lavoirs ne sont pas pris en compte non plus. Nous avons décidé de
vivre en campagne pour profiter du calme qui y règne et de pouvoir s’y promener
au gré de ses chemins et non pas de subir une pollution sonore et visuelle qui
servira qu’a fournir en électricité les villes et à enrichir les promoteurs de ces
éoliennes. Nous avons déjà des inconvénients à vivre en campagne, notamment
celui de l’éloignement de certains services publics nécessitant un moyen de
locomotion personnel, il n’est pas tolérable de supporter plus de désagréments
surtout que nous subissons déjà la présence d’une ligne à haute tension sur notre
commune. Si nous voulons nous attaquer au réchauffement climatique, attaquons-
nous aux vraies sources de ce réchauffement. La production d’électricité par
l’éolien ne baisse en rien la production de gaz à effet de serre puisque notre
production est déjà non émettrice de co2. Au contraire, les 1500 m3 de bétons
nécessaire à la construction d’une éolienne ainsi enfoui à jamais dans le sol génère
de la pollution. Sans parler de l’extraction de métaux précieux à l’autre bout du
monde et du démantèlement qui n’est à priori pas vraiment prévu ou «
partiellement ». Les études d’impact qui ont été réalisées sur la faune et la flore ne
peuvent, pour moi, être prisent en compte puisque l’élément perturbateur en
l’occurrence l’éolienne n’est pas en place. Il est bien beau de savoir qu’il y a des
chauves-souris, chose que nous savions déjà, des oiseaux ect.. , mais qu’en sera-t-
il après l’installation. Nous constaterons comme déjà dans les lieux ou des
éoliennes sont déjà implantées des mortalités, notamment d’espèces protégées.
La migration de certaines espèces comme la bécasse sera perturbée comme c’est
déjà le cas là ou il y a des éoliennes. Je ne suis pas contre l’éolien mais contre la
concentration de ces machines sur un territoire en l’occurrence le nôtre déjà
saturé, pour servir le reste de la population et génératrice de tous ces maux.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@113 - Marilyn
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 20h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc eolien la jarrie audouin
Contribution : Je suis contre ,en sachant qu 'elles se trouveront juste sous nos
fenetre,si Mr le maire est pour, il peu tout fait les mettre sous les siennes ,je n'y
vois aucune objection.Expliquez moi comment cela peut etre ecologique ,en
sachant la quantitėe de beton que l'on met dans le sol,les haies que l'on detruit .

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@114 - GRENON Christophe - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 20h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : AVIS DEFAVORABLE
Contribution : Avis défavorable Monsieur le commissaire enquêteur, je tiens par
la présente à vous notifier mon avis défavorable au projet de construction des
éoliennes sur la commune de LA JARRIE AUDOUIN. En espérant que vous prendrez
en compte mon avis qui n’est que celui d’un citoyen, puisqu’il y a déjà des avis
défavorables émis de la part de l’ARS et du département de la CHARENTE
MARITIME ! Avis qui n’ont pas été pris en compte apparemment puisque le projet
n’a pas été suspendu. Ce projet va à l’encontre de l’engagement de la commune
dans la TRAME VERTE TRAME BLEUE. Mise en place de nichoirs, plantation de haies
etc.… Suite à la mise en place de cette TRAME, des découvertes ont été faites
comme un petit crustacé nommé Gallaselle au lieu-dit LA FONTAINE AU ROI se
situant à quelques mètres d’une des futures éoliennes. La présence de la Fritillaire
pintade (tulipe sauvage), placée sur la liste rouge des espèces florales menacée en
Poitou Charentes n’est pas non plus prise en compte dans l’étude d’impact. Nous
avons une église qui est classée, oubliée également dans l’étude, puisque ces
éoliennes seront proches de ce site.la restauration de sites comme les lavoirs ne
sont pas pris en compte non plus. Nous avons décidé de vivre en campagne pour
profiter du calme qui y règne et de pouvoir s’y promener au gré de ses chemins et
non pas de subir une pollution sonore et visuelle qui servira qu’a fournir en
électricité les villes et à enrichir les promoteurs de ces éoliennes. Nous avons déjà
des inconvénients à vivre en campagne, notamment celui de l’éloignement de
certains services publics nécessitant un moyen de locomotion personnel, il n’est
pas tolérable de supporter plus de désagréments surtout que nous subissons déjà
la présence d’une ligne à haute tension sur notre commune. Si nous voulons nous
attaquer au réchauffement climatique, attaquons-nous aux vraies sources de ce
réchauffement. La production d’électricité par l’éolien ne baisse en rien la
production de gaz à effet de serre puisque notre production est déjà non émettrice
de co2. Au contraire, les 1500 m3 de bétons nécessaire à la construction d’une
éolienne ainsi enfoui à jamais dans le sol génère de la pollution. Sans parler de
l’extraction de métaux précieux à l’autre bout du monde et du démantèlement qui
n’est à priori pas vraiment prévu ou « partiellement ». Les études d’impact qui ont
été réalisées sur la faune et la flore ne peuvent, pour moi, être prisent en compte
puisque l’élément perturbateur en l’occurrence l’éolienne n’est pas en place. Il est
bien beau de savoir qu’il y a des chauves-souris, chose que nous savions déjà, des
oiseaux ect.. , mais qu’en sera-t-il après l’installation. Nous constaterons comme
déjà dans les lieux ou des éoliennes sont déjà implantées des mortalités,
notamment d’espèces protégées. La migration de certaines espèces comme la
bécasse sera perturbée comme c’est déjà le cas là ou il y a des éoliennes. Je ne
suis pas contre l’éolien mais contre la concentration de ces machines sur un
territoire en l’occurrence le nôtre déjà saturé, pour servir le reste de la population
et génératrice de tous ces maux.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@115 - BRAUD Véronique
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 21h10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Monsieur le Commissaire, Je n'habite pas dans cette région
concernée par ces éoliennes, mais je m'y intéresse au plus haut point, comme je
m'intéresse à tous les projets qui concernent mes amis ou ma famille. Ici, ce sont
des amis très chers qui seront fortement impactés par l'implantation de ces trop
nombreuses éoliennes. Je n'ai pas le temps de lire le très très gros dossier qui est
présenté ici, mais je peux sans doute considéré que les arguments avancés par le
pétitionnaire sont les mêmes que pour tous les projets, et j'ai déjà pu consulter des
dossiers concernant des projets près de chez moi 'Périgord-Limousin) Comme à
chaque fois, on nous parle d'écologie, de bien être pour la planète, d'économie
d'énergie .... Mais maintenant, tout le monde sait que cela n'est que mensonge. Le
seul objectif des promoteurs éoliens est simplement de gagner beaucoup d'argent,
avant de disparaître en laissant les petites communes rurales se débrouiller avec
des engins industriels qui ne produisent plus rien (vous connaissez le prix du
démantèlement ? On parle d'environ 650 000 euros, à prendre en charge par les
communes quand les promoteurs auront déposé le bilan de leur petites entreprises
montées spécialement pour le projet - et les malheureux euros déposés en
garantie pour ce démantèlement, seront loin d'être suffisant) Par ailleurs pour
accepter des inconvénients, il faudrait que la technique soit performante et c'est
loin d'être le cas. Cela reste simplement une énergie chère, inefficace, non
pilotable, sans possibilité de stockage et qui impose un double moyen de
production, car le rendement d'une éolienne est de 18 à 35%. Que faire quand il
n’y a pas de vent ? Ensuite, l'éolien, c’est de l'énergie électrique et elle ne
représente que 24% des besoins français. Peut-être serait-il temps de parler des
76% sous d'autres formes (gaz, pétrole...) et arrêter de croire à une croissance
infinie. Nous rajoutons des moyens de production pour 140 milliards et rien n’est
fait pour sauver la planète et diminuer notre niveau de consommation. Il serait
vraiment temps de regarder la vérité en face et de protéger nos beaux territoires
ruraux au lieu de les appauvrir. Baisse du prix de l'immobilier, du tourisme
(pourquoi installer des éoliennes si près des châteaux ou des églises, dont le
pétitionnaire ne parle même pas dans son gros dossier), vous connaissez
certainement la liste exacte de toutes le nuisances Monsieur le Commissaire ? Ne
laissez pas faire ça, s'il vous plait !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@116 - BREARD MARC - Courant
Date de dépôt : Le 18/03/2021 à 22h15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : parc eolien de la jarrie audouin
Contribution : la charente maritime n'est pas un champ où l'on cultive les
éoliennes comme un champ de maïs. Je m'oppose à ce projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@117 - Ledé Tardy Valerie - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 08h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : La Jarrie Audouin registre numerique
Contribution : Totalement contre ce projet qui défigure un si joli petit village et
dévalorise toutes les habitations dans son entourage Contre le projet éolien

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@118 - Babette - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 08h52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet des 9 eoliennes
Contribution : Ce sera prejudiciable aux nombreuses forets, marre, lavoirs,
insectes, oiseaux et chauves souris et abeilles du coin. Toutes les ruches n’ont pas
ete repertoriees dans les dossiers en plus! Il ya beaucoup de parcours “decouverte
de la biodiversite” et “decouverte du patrimoine” qui longeront a quelques
dizaines de metres ces eoliennes enormes ! Sans parler du chateau de Mornay, des
eglises romanes.... Il y en a beaucoup trop concentree dans le val de saintonge (
val de saintonge qui est rempli d’animaux grace a toute l’eau presente)! Les
eoliennes appellent les eoliennes! Elles sont beaucoup trop proches des
habitations du petit breuil a St pierre de l’isle (800m pour la plus pres!)

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@119 - COUPE Kévin - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 09h11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : non aux éoliennes
Contribution : Quid de l'environnement, visuel, sonore, et du respect des
consignes du Ministre de l'écologie ? quid sur les conséquences de la santé ? Quid
de la perte immobilière du voisinage ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@120 - Pasteur Edith
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 09h12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Eolienne
Contribution : Je constate qu'il y a beaucoup d'éoliennes dans notre région et je
soutiens le collectif de la Jarrie Audouin pour refuser ces nouvelles installations. Il
serait temps de passer à l'énergie libre de Tesla et de faire pression sur les
détenteurs de cette énergie libre afin qu'il la partage avec toutes les populations.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@121 - chatelier joel - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 09h45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : les éoliennes ne sont que du profit pour qqes communes sans se
soucier des désagréments visuels,sonores aux habitants et riverains et les
nuisances occasionnées à nos oiseaux migrateurs ...avec une mortalité importante
due aux palmes

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@122 - Ludo - La Rochelle
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 09h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Implantation des éoliennes
Contribution : Implantation des éoliennes, À l’époque nous avions une jolie
campagne aujourd’hui pour de l’argent uniquement pour de l’argent avec un soi-
disant un fond écologique Vous ‼️les soi-disant représentant de l’État avec vos
différentes casquettes indelogables vous permettez de détruire notre parc naturel
À coup de grandes lames ! Sérieusement vous ne pensez pas qu’il y en a assez
vous êtes barjo ou quoi ⁉️ Ce sont des petites gens comme vous Qui semé la
zizanie dans notre société . En plus avec la conjoncture actuelle méfiez-vous du
peuple car le français, il est long à se réveiller mais le jour où il se réveille ... je suis
vraiment déçu de tous ces briscard de la politique ces petits élus de campagne qui
sont à moitié tous paysans Élus prennent les communes uniquement pour leurs
intérêts. Arrêtez le massacre avant qu’il soit trop tard penser à vos enfants et
petits-enfants

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@123 - chatelier michelle - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 10h22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : je m'oppose totalement au projet eolien à la jarrie audouin TROP
C'EST TROP

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@124 - chatelier jmichelle - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 10h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : je m'oppose totalement au projet eolien à la jarrie audouin

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@125 - chatelier joel - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 11h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : NON aux éoliennes à la Jarrie Audouin !!!!! les éoliennes génèrent
que du profit a qqes communes sans se soucier des désagréments visuels et
sonores aux habitants et riverains nuisances et mortalités de nos oiseaux
migrateurs ...et autres.... merci de prendre en compte nos messages SVP.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@126 - chatelier joel - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 11h31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : les éoliennes ne sont que du profit pour qqes communes sans se
soucier des désagréments visuels et sonores aux habitants et riverains merci de
bien vouloir prendre en compte notre désaccord S.V.P

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@127 - Matthieu - Courant
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 11h42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet
Contribution : Trop c'est trop. Je suis contre ce projet qui dénature complètement
notre belle région. On nous annonçait quelques implantations il y a quelques
années, et depuis ça n'arrête pas. Il faut penser à la santé des habitants, à la
préservation de la faune et flore, de l'environnement à long terme. Stop aux
éoliennes !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@128 - DESPLANCHES Michel
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 12h51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet éolien RWE / NORDEX à LA JARRIE AUDOUIN (17)
Contribution : Monsieur le Commissaire-Enquêteur, Je ne suis pas résident de
votre département, mais il m'arrive d'y séjourner pour profiter de l' océan, et je
trouve que l'invasion éolienne qui s'y est développée depuis une dizaine d'années
atteint des proportions inadmissibles. L'éolien n'a en effet de sens que s'il
permettait une diminution des émissions de CO² et autres GES, contribuant ainsi à
limiter le réchauffement climatique. Or nous savons désormais qu'il n'en est rien,
comme l' a démontré le "Rapport AUBERT - MEYNIER-MILLEFERT" à l' Assemblée
Nationale, en juin 2019. La déposition du Président de la CRE, Monsieur CARENCO,
faite sous-serment, est à cet égard éloquente (voir tome 2 du rapport, page 98, ou
extrait en pièce jointe). Dès lors je n'ai pas besoin d'autre argument pour justifier
mon opposition totale à ce projet, comme à tout autre projet éolien. Néanmoins je
connais aussi les limites d'une enquête publique, et sur ce projet particulier, ce qui
est inacceptable est le gigantisme des 9 machines prévues, 180 mètres de
hauteur, avec un diamètre de rotor de 150 mètres, le tout localisé à bien trop
faible distance des zones habitées, ce qui occasionne à la fois des nuisances
visuelles et sonores, voire infra-sonores, même si leur nocivité est
scandaleusement niée par l'industrie éolienne, et minimisée à tort par les services
de l'Etat ! Le projet ne sera pas non plus sans conséquences pour les espèces
volantes, en particulier les chiroptères, au vu du débattement des pales et de leur
garde au sol, laquelle est trop faible. J'attends donc de votre part une approche
très critique de ce dossier, et au final je vous suggère un AVIS DEFAVORABLE pour
lequel les arguments ne manqueront pas. Je vous prie de bien vouloir agréer ma
plus haute considération. Michel DESPLANCHES

Pièce(s) jointes(s) :
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@129 - Nicolas - Nuaillé-sur-Boutonne
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 13h06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis défavorable
Contribution : Les éoliennes contribuent à l'artificialisation des sols et sont
néfastes à l'avifaune et aux chiroptères.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@130 - MOULA Daniel - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 15h16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : PROJET D’IMPLANTATION D’UN PARC ÉOLIEN DE NEUF AÉROGÉNÉRATEURS
ET DEUX POSTES DE LIVRAISON SUR LA COMMUNE DE LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Nous nous opposons à l'implantation du projet et d'un parc éolien,
même sur des projets d'extensions ainsi que tous les articles ce référent. autour de
notre ville et la vallée de boutonne

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@131 - Portier Eric - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 16h54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : JE M'OPPOSE A CE PROJET EOLIENS
Contribution : Je suis contre ce projet car je n'ai pas envie de subir la pollution
visuelle et sonore, encore moins de participer à la destruction de la faune et de la
flore (création de chemin bitumé, des tonnes de bétons utilisés par éoliennes....).
Notre campagne a de si beaux paysages qui ne doivent pas être dénaturer!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@132 - chatelier joel - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 18h13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : les éoliennes ne sont que du profit pour qqes communes sans se
soucier des désagréments visuels sonores aux habitants de la commune et
riverains en plus nuisances et mortalités pour nos oiseaux migrateurs ....et bien
d'autres animaux..... SVP mr le commissaire merci d'écouter et de comprendre nos
revendications....merci

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@133 - Mireille - Vincennes
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 18h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition à l'implantation du parc éolien
Contribution : Je séjourne régulièrement en Charente-Maritime dont toute ma
famille est originaire. J'apprends qu'un projet d'implantation d'un parc éolien est
prévu à sur la commune de la Jarrie-Audouin. Je ne suis pas hostile au
développement des énergies vertes mais j'observe que le site prévu pour cette
implantation est situé à proximité d'un château classé, le château de Mornay. N'y a
t il pas une contradiction flagrante entre le passé historique de ce château, la
quiétude de son environnement et la modernité agressive d'une éolienne: pollution
sonore, pollution visuelle, mortalité accrue des oiseaux... Cette implantation risque
d'altérer fortement l'attrait touristique de ce coin de verdure et de détourner les
futurs visiteurs du château de Mornay. Je suis convaincue que dans un
département rural comme la Charente Maritime, il y a sans doute des
emplacements plus appropriés que la proximité d'un site classé. Je ne suis donc
pas favorable à ce projet.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@134 - leroy valerie
Date de dépôt : Le 19/03/2021 à 18h41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis défavorable
Contribution : Je m'oppose a ce projet de 9 éoliennes a La Jarrie Audouin . Ce
charmant petit coin est mon lieu de vacance habituel, havre de paix . Je ne me vois
pas être dérangée par le bruit ,sans parler de la nuisance visuelle.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@135 - Goupilleau Benjamin
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 08h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contre le projet
Contribution : Ce projet va défigurer notre beau paysage, ce qui entraînera une
dévalorisation de nos biens immobiliers et engendra une baisse de l'attractivité de
notre commune.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@136 - HARDY SUZETTE
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 09h44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Parc Eolien la JARRIE AUDOUIN et les alentours
Contribution : Je suis totalement contre. La vue de nos belles campagnes est deja
suffisamment mutilée. TROP C EST TROP. Aprés lecture des differents
commentaires je partage entierement tout ce qui est dit.......

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@137 - Vrinat Michel - Saint-Sorlin-de-Conac
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 10h55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes industrielles dans les espaces naturels
Contribution : Les éoliennes industrielles menacent la qualité de notre
environnement et ne contribuent en rien à son amélioration par une soi-disant
énergie gratuite qui en fait est payée très cher par les consommateurs et ne fait
qu'enrichir les spéculateurs de l'énergie verte.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@138 - LEGOURD Marie-Pascale
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 11h05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Avis DEFAVORABLE
Contribution : Non à la saturation visuelle de nos paysages Non à cet impact
démontré sur la faune et au massacre de flore lors de l'implantation de ces
monstres Non aux effets néfastes démontrés sur la santé du vivant. Non à la
dépréciation de nos patrimoines immobiliers. Non, non, non cela suffit.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@139 - catherine - La Jarrie-Audouin
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 11h09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : projet éolien La jarrie Audoin 17
Contribution : je suis contre ce projet qui va dénaturer le paysage

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@140 - REVERIER Jean-Loup
Organisme : DDME
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 11h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet d’éoliennes à La Jarrie-Audouin
Contribution : La prolifération d’adrogenerateurs industriels en Charente-
Maritime en dépit de l’opposition de nombreux élus et habitants témoigne d’une
inacceptable ignorance de la question démocratique essentielle de l’acceptabilité
de ces engins . Soucieux de la préservation d’un cadre de vie harmonieux comme
de la biodiversité, conscient de la chance de la France de produire au 80% une
électricité décarbonée grâce au nucléaire et aux barrages , je suis résolument
opposé à ce projet inutile et qui serait source de nombreuses nuisances. Jean-Loup
Reverier

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@141 - DE DIEULEVEULT Elisabeth - Lorignac
Organisme : DDME
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 12h53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Opposition à l'implantation d'un parc d'aéro-générateurs sur la commune
de Jarrie-Audouin
Contribution : Il est devenu insupportable que les projets d'implantations se
multiplient au coup par coup. Les aéro-générateurs sont de plus en plus hauts et
leur implantation préjudiciable aux paysages, à la sécurité sanitaire des habitants
et des animaux, le tout pour un rendement énergétique discutable. On est sur du
court terme, 20 ans. Je demande un moratoire qui stoppe la multiplication
anarchique des projets d'implantation et la réalisation d'un plan de planification
pour le département et la région, en concertation avec les élus et les habitants.
L'implantation de parc éoliens telle qu'elle est menée actuellement, est à la fois un
déni de démocratie et à la fois un contresens écologique.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@142 - Fritsch Maëva - Aulnay
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 13h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Je suis contre
Contribution : Pourquoi détruire un beau paysage pour mettre des blocs de béton
avec des éoliennes qui nécessitent plus d'énergie pour sa construction qu'elles
n'en produisent ? Les mettre dans un paysage sous nos fenêtres ne donnera pas
envie de venir vivre dans ce village paisible et beau. En plus de cela, ça dévalorise
les biens immobiliers.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@143 - SCHWERDFEGER MICHEL
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 13h27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : parc éolien commune la JARRIE AUDOIN
Contribution : Nous sommes contre le projet éolien sur la commun de la Jarrie
Audoin. Pourquoi? L' argument principal est la santé des humains et des animaux
sachant que le principe de précaution est mis de coté. Les études commencent
seulement à voir le jour. Le deuxième argument est la saturation certainement à
cause d'un manque de vision générale. Pour notre cas par exemple devant notre
maison nous avons l'horizon lacéré par ces machines. 5 sur St Pierre de Juillers,
7sur Bagnizeau-Gibourne, 6 sur St Mandé toutes opérationnelles et 9 à venir dans
les mois qui viennent sur Les Touches de Perigny au total 27 éoliennes à l'horizon
entre 6 et 12 km. L'angle de respiration visuelle va bientôt passé sous les 60°.
Voilà les conséquences des projets éoliens non pris dans leurs globalité. De plus la
hauteur de ces machines est de plus en plus haute et la distance auprès des
premières habitations est toujours de 500m pourquoi? Donc nous émettons un avis
défavorable pour le projet éolien sur la commune de la Jarrie-Audoin.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@144 - doussous rejane - Lussant
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 17h50
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : NON aux Eoliennes à la jarrie audouin
Contribution : ma campagne natale va etre défigurée par l'implantation
d'éoliennes TROP C'EST TROP Je suis contre ce projet !!!!!!!!!!

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@145 - Durand Bernard - Arvert
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 18h08
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Arrêtons le désastre. Aux armes citoyens. Pitié pour cette région
Contribution : La puissance d'une éolienne varie sans arrêt en fonction de la
vitesse du vent et est donc inutilisable en sortie d'éolienne pace que ne
correspondant jamais à la consommation. Il est donc faux de prétendre que
l'électricité de ces éoliennes alimentera 30 000 foyers en électricité+ chauffage. Il
faudra pour l'utiliser qu'elle soit envoyée par le réseau pour être mixée avec celle
produite par des centrales pilotables, nucléaires surtout, qui produiront en
contrepoint de ses variations pour faire coïncider production et consommation
d'électricité sous peine de blackout. D'autre part la consommation d'un ménage ne
se limite pas à sa consommation directe. Il achète des biens et des services
produits grâce à de l'électricité. Un ménage moyen consomme en réalité en France
, directement et indirectement environ 16 000 kWh soit 5 fois plus que ce que
laisse entendre le promoteur. C'est une imposture classique, mais il me semble
que Monsieur le Commissaire-Enquêteur devrait exiger l'honnêteté, et demander
au promoteur de supprimer cette imposture de sa proposition. Pour le reste,
l'arnaque habituelle de tous ces projets: une électricité qui ne sert à rien parce que
personne ne manque d'électricité en Charente-Maritime. Une électricité qui ne fait
pas diminuer nos émissions de CO2 parce que notre électricité actuelle n'en émet
pas. Une électricité qui ne permettra pas d'éliminer de réacteurs nucléaires, parce
qu'il faut bien les conserver pour les jours où il n'y a pas de vent ! Des éoliennes
qui détruisent l'environnement au nom de l'environnement. Cette Région est
particulièrement massacrée. Cette imposture va-t-elle encore durer longtemps? A
quoi sert cette électricité : A remplir les poches des promoteurs et à vider les
nôtres, en faisant augmenter le prix de notre électricité ( déjà 50 % de plus depuis
que l'on nous impose ces machines) Il est temps que les Français reprennent le
contrôle de leur portefeuille et de leur environnement. Aux armes citoyens !

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@146 - Maindron Jacqueline - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 20h23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Eolien
Contribution : Pour le paysage qu'il ne soit pas trop dénaturé

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@147 - Degodez Willy - Saint-Pierre-de-l'Isle
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 20h24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Éolienne
Contribution : Je suis contre car trop c'est trop

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@148 - CHARPENTIER J MICHEL - Lozay
Date de dépôt : Le 20/03/2021 à 22h19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : avis defavorable au projet eolien de LA JARRIE AUDOUIN
Contribution : Monsieur Jean Michel CHARPENTIER 17330 LOZAY Monsieur le
Préfet Monsieur le Commissaire enquêteur Encore un parc éolien de plus, notre
territoire et donc nos paysages deviennent la poubelle de notre région, au profit de
promoteurs étrangers qui eux ont pour seul objectif « LE PROFIT ». Les points de
vue de nos communes rurales magnifiques, se dégradent de plus en plus par ces
mats toujours plus hauts. Des tonnes de béton pour supporter les « Piquets », qui
consomment de grande quantité de sable qui devient une denrée rare et donc plus
couteuse pour notre habitat. D’un point de vue touristique, notre secteur est
l’enfant pauvre de l’arrondissement, ce n’est pas avec ces machines que les
touristes vont affluer pour visiter « des éoliennes ? » Que feront les habitants pour
vendre leurs biens immobiliers, qui vont se dévaluer et qui ne trouveront guère
d’acquéreurs avec ce paysage dévasté, d’autant que celles-ci sont très prés des
habitats (problème sonore). Arrachage des haies et des arbres, que vont devenir
les oiseaux, et autres (animaux.) faune Que laissons-nous aux générations futures :
des blocs de béton, des tonnes de fer ….. Nos promoteurs d’aujourd’hui avec leurs
belles paroles, ne seront plus là demain pour assurer le démentellement de ces
machines devenues obsolètes. La question n’est pas de voir uniquement le
bénéfice financier à court terme, mais bien de s’interroger sur l’impact financier à
long terme, ainsi que de la destruction de nos terroirs. Pourquoi sommes-nous le
Département qui compte le plus d’éoliennes est-ce à dire que les autres ont su
davantage analyser le pour et le contre ???????????? AVIS DEFAVORABLE ce sont
nos impôts qui paient CHARPENTIER

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@149 - Collard alexandra - Puy-du-Lac
Date de dépôt : Le 21/03/2021 à 11h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes à la Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre le projet de parc éolien sur la Jarrie Audouin : 9
éoliennes de plus en Vals de Saintonge... Combien d'éoliennes encore sur notre
territoire si riche en biodiversité ? A force de multiplier ces aérogénérateurs de
plus en plus haut, nous créons des barrages de métal...De nombreuses études le
confirment : les éoliennes ont un impact important sur la faune et la flore et plus
particulièrement sur les oiseaux , sur les chauves-souris (destruction directe,
destruction des habitats et par conséquent effet de répulsion). Est ce la campagne
dans laquelle nous voulons vivre ? une friche industrielle que les promoteurs
éoliens s'approprient village après village ?

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@150 - Collard Francois - Puy-du-Lac
Date de dépôt : Le 21/03/2021 à 11h30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes à la Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre le projet de parc éolien sur la Jarrie Audouin.
Combien faut il encore d'éoliennes sur ce territoire avant que cela ne cesse ? TROP
c'est TROP... Cessons de concentrer ces mats de la discorde sur le territoire des
Vals de Saintonge.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@151 - Collard Francois - Puy-du-Lac
Date de dépôt : Le 21/03/2021 à 11h37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non aux éoliennes sur la Jarrie Audouin
Contribution : Je suis contre le parc éolien sur La Jarrie Audouin : encore 9
éoliennes sur les Vals de Saintonge ! Combien faudra t il encore d'éoliennes sur ce
territoire déjà saturé avant de stopper les projets des promoteurs ? TROP c'est
TROP ! Arrêtons de défigurer nos paysages, de concentrer ces mats de la discorde
dans notre campagne..

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

                         279 / 705



Export généré le 02/04/2021

@152 - Broncard michel - Saint-Pierre-d'Amilly
Date de dépôt : Le 21/03/2021 à 12h02
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Projet éolien de La Jarrie Audouin
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Trop c'est trop, avez vous pris
conscience que sur le secteur (carte jointe du dossier d'enquête) résident des
milliers de riverains qui vont subir les nuisances de ces immenses machines.
Aujourd'hui, ce n'est plus une affaire d'écologie, mais uniquement une affaire
d'argent, pour enrichir quelques promoteurs étrangers. Avis défavorable. Michel
Broncard

Pièce(s) jointes(s) :
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@153 - COMET Christine - Puy-du-Lac
Date de dépôt : Le 21/03/2021 à 13h03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Non à la prolifération des parcs éoliens
Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, Je vous prie de bien vouloir
trouver ma contribution en pièce jointe Cordialement, Christine COMET

Pièce(s) jointes(s) :
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